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Département de Seine-Maritime 

Arrondissement de ROUEN 

Canton de NOTRE DAME DE BONDEVILLE 

 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

Commune de MALAUNAY SEANCE DU 03 MARS 2025 

Nombre de Conseillers : 

 

X En exercice : 29 
X Présents : 22 

X Votants : 26 

X Pouvoirs : 4 

L'An deux mil vingt-cinq, le 03 mars à dix-huit heures et trente minutes, les 

membres du Conseil Municipal, dûment convoqués par Monsieur Guillaume 

COUTEY, Maire, conformément à l'article L.2121-29 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, se sont réunis en séance ordinaire et publique, 

sous la présidence de Monsieur Guillaume COUTEY, Maire. 

L'affichage réglementaire a été effectué. 

ETAIENT PRESENTS : MM. COUTEY, STALIN, MARTINE, NUNES, PERQUIER, METAYER, BARAY, DELANDE, BERNAY, 
GUEROULT, DUBOC, VIOLETTE Mmes LEUMAIRE, GLATIGNY, BERNAY, COLOMBEL, CAPRON, DE SAINT ANDRIEU, FABEL, 

BADJI, DEBES, LETULLIER. 

  

ABSENTES OU EXCUSÉES : Mmes COLLÉ, BONNESOEUR, ERDOGAN 

 
AVAIENT DELIVRE POUVOIRS : Mme RAINGLET (représentée par Mme LEUMAIRE), M. PAVIE (représenté par M. 

STALIN), M. BEAUPÈRE (représenté par Mme GLATIGNY), M. MANSION (représenté par Mme BERNAY). 

 
Mme Rémy METAYER remplit les fonctions de secrétaire de séance. 

 
Conformément à l’article L.2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, le quorum est atteint le Conseil 

Municipal peut valablement délibérer. 

 
 

2025/009 ATTRIBUTION DE PRIX POUR LE CONCOURS D'ILLUSTRATION 

A LA BIBLIOTHEQUE 

P. 3 

2025/010 SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA 
METROPOLE ROUEN NORMANDIE DANS LE CADRE DU 

FESTIVAL SPRING 

P. 8 

2025/011 SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA 

MEDIATHEQUE DEPARTEMENTALE DE LA SEINE MARITIME 

P. 16 

2025/012 SIGNATURE DE LA CHARTE POUR UN ACCUEIL DE LOISIRS 

INCLUSIF EN SEINE-MARITIME  

P. 19 

2025/013 
ADOPTION DE LA CHARTE "VILLE HANDICAP 

P. 27 

2025/014 CONVENTION AVEC CITEO POUR LUTTER CONTRE LES 
DECHETS ABANDONNES  

P. 46 

2025/015 
MISE A JOUR DU TABLEAU DES EMPLOIS  

P. 49 

2025/016 CREATION D’UN EMPLOI A TEMPS COMPLET D’AGENT 

D’ENTRETIEN DU COMPLEXE SPORTIF AU SEIN DU POLE 

BATIMENTS  

P. 61 

2025/017 MODIFICATION DE L’EMPLOI A TEMPS COMPLET PERMETTANT 

L’ACCES PAR VOIE DE DETACHEMENT A L’EMPLOI 

FONCTIONNEL DE DGS 

P. 67 

2025/018 TRANSFERT DE SERVICES AU SEIN DE LA DIRECTION 

GENERALE DES SERVICES 

P. 73 

2025/019 MODIFICATION DU REGLEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL DU 

PERSONNEL DE LA VILLE ET DU CCAS DE MALAUNAY 

P. 79 
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2025/020 ADOPTION D’UNE CONVENTION D’ADHESION A LA MISSION 

D’ACFI (AGENT CHARGE DE LA FONCTION D’INSPECTION) 

P. 116 

2025/021 MODIFICATION DU REGLEMENT DU REGLEMENT INTERIEUR 

DE LA VILLE ET DU CCAS DE MALAUNAY  

P. 127 

2025/022 FIXATION DES DUREES D’AMORTISSEMENT – MODIFICATION 

AU 1ER JANVIER 2025 

P. 165 

2025/023 
LE DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2025 

P. 170 

 
 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
La séance débute à 18h30. 
 
En application de l’article 15 du règlement intérieur du Conseil Municipal Monsieur Guillaume 
COUTEY, Maire, énonce les affaires inscrites à l’ordre du jour. 
 

Le procès-verbal de la séance du 20 janvier 2025 est adopté à l’unanimité. 
 
M. le Maire procède à la lecture du relevé des décisions prises en vertu d’une délégation donnée 
par le Conseil Municipal. 
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Commune de MALAUNAY 
 

Pour la Réunion du Conseil Municipal du 3 mars 2025 
 

« ATTRIBUTION DE PRIX POUR LE CONCOURS D’ILLUSTRATION A LA 

BIBLIOTHEQUE » 
 

Rapporteur : Jean-Marc STALIN 
 

RAPPORT DE LA DELIBERATION N°1 
 

Dans le cadre de sa programmation culturelle annuelle, la Municipalité propose un 
concours d’illustration mené par les agents de la Bibliothèque municipale Au fil des 

Mots. 
 

Le dispositif permet au plus grand nombre de proposer une illustration, à partir d’un 
thème différent chaque année qui est proposé sur l’ensemble des supports de 

communication de la commune.  
 

Le concours est cadré par la mise en place d’un règlement. Un jury composé des 
agents de la bibliothèque, du service culturel et de la team culture, est chargé de 

départager les participants. Il est également nouvellement prévu de mettre en place 
un prix du public sur la plateforme citoyenne. 

 
Afin de maintenir l’intérêt et de renforcer l’attractivité de ce type de démarche 
favorisant le dynamisme de la structure, le concours permet aux participants de cette 

édition de remporter des objets de communication marqués de la Ville, et, pour les 3 
prix décernés, de se voir remettre une carte cadeau d’une valeur de 25€ à valoir dans 

une librairie rouennaise (L’Armitière). 
 

Ainsi, convient-il de soumettre cette proposition au Conseil municipal. 
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 Délibération N° 2025/009  

Département de Seine-Maritime 

Arrondissement de ROUEN 

Canton de NOTRE DAME DE 

BONDEVILLE 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

Commune de MALAUNAY SEANCE DU 03 MARS 2025 

Nombre de Conseillers : 
 

X En exercice : 29 
X Présents : 22 

X Votants : 26 

X Pouvoirs : 4 

L'An deux mil vingt-cinq, le 03 mars à dix-huit heures et trente 

minutes, les membres du Conseil Municipal, dûment convoqués par 

Monsieur Guillaume COUTEY, Maire, conformément à l'article L.2121-
29 du Code Général des Collectivités Territoriales, se sont réunis en 

séance ordinaire et publique, sous la présidence de Monsieur 

Guillaume COUTEY, Maire. 

L'affichage réglementaire a été effectué. 

ETAIENT PRESENTS : MM. COUTEY, STALIN, MARTINE, NUNES, PERQUIER, METAYER, BARAY, DELANDE, 

BERNAY, GUEROULT, DUBOC, VIOLETTE Mmes LEUMAIRE, GLATIGNY, BERNAY, COLOMBEL, CAPRON, DE 

SAINT ANDRIEU, FABEL, BADJI, DEBES, LETULLIER. 
  

ABSENTES OU EXCUSÉES : Mmes COLLÉ, BONNESOEUR, ERDOGAN 
 

AVAIENT DELIVRE POUVOIRS : Mme RAINGLET (représentée par Mme LEUMAIRE), M. PAVIE 
(représenté par M. STALIN), M. BEAUPÈRE (représenté par Mme GLATIGNY), M. MANSION (représenté 

par Mme BERNAY). 
 
Mme Rémy METAYER remplit les fonctions de secrétaire de séance. 

 

Conformément à l’article L.2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, le quorum est atteint 
le Conseil Municipal peut valablement délibérer. 

OBJET : ATTRIBUTION DE PRIX POUR LE CONCOURS D’ILLUSTRATION A LA 

BIBLIOTHEQUE 
 

Dans le cadre de sa programmation culturelle annuelle, la Municipalité propose un 
concours d’illustration mené par les agents de la Bibliothèque municipale Au fil des 

Mots. 
 

Le dispositif permet au plus grand nombre de proposer une illustration, à partir d’un 
thème différent chaque année qui est proposé sur l’ensemble des supports de 

communication de la commune.  
 

Le concours est cadré par la mise en place d’un règlement. Un jury composé des 
agents de la bibliothèque, du service culturel et de la team culture, est chargé de 

départager les participants. Un prix du public sera décerné via la plateforme 
citoyenne. 
 

Afin de maintenir l’intérêt et de renforcer l’attractivité de ce type de démarche 
favorisant le dynamisme de la structure, le concours permet aux participants de cette 

édition de remporter des objets de communication marqués de la Ville, et, pour les 
trois prix décernés, de se voir remettre une carte cadeau d’une valeur de 25€ à valoir 

dans une librairie rouennaise (L’Armitière). 
 

Ainsi, convient-il de soumettre cette proposition au Conseil municipal. 
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 

 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2121-29 ; 

VU Le règlement de concours ci-joint, 



5 
 

VU l’avis de la commission générale en date du 28 Février 2025 
VU le rapport de Monsieur Jean-Marc STALIN, 
 
Considérant la volonté de la municipalité d’organiser un concours d’illustration à la 
bibliothèque Au fil des Mots, il convient d’adopter un règlement de concours. 

 
ACCEPTE le principe d’organisation de ce concours et de remises de prix  

 
ADOPTE le règlement de concours en annexe 

 
INSCRIT au budget de la Ville la somme de 75 euros au compte 6232 correspondant 

à ces dépenses. 
 

CHARGE Monsieur le Maire d’entreprendre toutes les démarches nécessaires à la mise 
en œuvre de cette délibération 

 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document afférent. 

 
Adoptée à l’unanimité. 

 

Pour extrait certifié conforme 

Au registre des délibérations 
LE MAIRE, 

 
 
 

 
Guillaume COUTEY 
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Règlement du concours d’illustration 2025 

- Bibliothèque Au Fil des Mots - 

 

 

ARTICLE 1 : OBJET  
« Illustrons le Japon ! » 

La Bibliothèque Au Fil des Mots de la Ville de Malaunay vous propose pour une 
nouvelle année de participer à son concours d’illustration.  

 

ARTICLE 1 : LE THÈME  

Le thème de ce concours est « Illustrons le Japon ! ».  

Ce thème s’inscrit dans le cadre du nouveau partenariat entre le CDI du Collège Jean 

ZAY, la bibliothèque municipale Au fil des mots, et leur volonté commune d’être 
complémentaires dans l’acquisition et l’offre de succès littéraire, comics ou Mangas 

Japonais au public adolescent. 
Nous invitons les participants à l’illustrer selon leurs interprétations personnelles et à 

laisser libre cours à leur imagination. 

 

ARTICLE 2 : LA PARTICIPATION  
La participation au concours est gratuite. Les participants doivent présenter une seule 

création. Le concours est réservé aux personnes qui n’ont jamais publié en tant 
qu’illustrateurs. Les précédents participants à ce concours ont le droit de concourir. Le 

bulletin d’inscription doit être complété dans son intégralité, de manière lisible. Deux 
catégories sont établies :  

- 1ère catégorie : 2 ans à 11 ans  
- 2nde catégorie : 12 ans et plus  

 

ARTICLE 3 : COMMENT PARTICIPER ?  

Les participants ont toute liberté de création, dans le respect du thème. Les travaux 
présentés par les candidats doivent être des créations originales et libres de droit, en 

support papier. Le format attendu :  
- Format portrait ou paysage 

- 21 x 29.7 cm (feuille A4).  
Les candidats doivent indiquer au dos du support leur nom et prénom, ainsi que leur 

âge pour les mineurs. Ils peuvent venir réaliser leurs œuvres à la bibliothèque Au fil 
des mots, les mercredis et samedis durant les heures d’ouverture. 

 

ARTICLE 4 : LE DÉPÔT DES ILLUSTRATIONS  

Les productions, accompagnées du bulletin d’inscription dûment complété, doivent 
parvenir obligatoirement avant le mercredi 7 mai dernier délai à l’adresse suivante :  

Bibliothèque Au fil des mots, Centre socioculturel Boris Vian  
Rue Louis Lesouëf, 76770 Malaunay.  

 

ARTICLE 5 : DÉSIGNATION DES LAURÉATS  

Le concours fera l’objet de deux votes : 
- Un jury constitué d’élus de la ville de Malaunay, ainsi que de l’équipe de la 

bibliothèque, désignera deux lauréats, un par catégorie. 

- Le public aura 4 jours pour voter sur Facebook et sur la plateforme citoyenne afin 

d’élire un lauréat du prix du public, entre le mercredi  14 et le samedi 17 mai. 
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ARTICLE 6 : LE PRIX DES LAURÉATS  

Les prix seront décernés le mercredi 21 mai, à 17h30, à la Bibliothèque Au fil des 
mots.  

Les lauréats gagneront chacun un chèque cadeau d’une valeur de 25€ à la librairie 
l’Armitière, rue Jeanne d’Arc à Rouen.  

 

ARTICLE 7 : EXPOSITION DES ILLUSTRATIONS  

Les productions de l’ensemble des participants seront exposées à la Bibliothèque Au fil 
des mots, du 17 mai à fin juin 2024. 

 

ARTICLE 8 : REPRODUCTION DES OEUVRES SÉLECTIONNÉES  
Les participants acceptent de céder leurs droits d’exploitation à la Ville de Malaunay.  
Les noms des auteurs figureront sur les reproductions.  

 

ARTICLE 9 : MÉDIATISATION  
Les participants autorisent la diffusion de leurs œuvres, la publication de leurs noms 

et de leurs photos dans la presse.  

 

ARTICLE 11 : RESTITUTION DES OEUVRES  
L’ensemble des participants pourront venir récupérer leurs œuvres durant le mois de 

juillet 2025 à la bibliothèque Au fil des mots.  

 

ARTICLE 12 : ANNULATION  
Les organisateurs se réservent le droit de mettre fin, sans dédommagement, au 

concours si des raisons de force majeure l’exigent.  

La participation au concours implique l’acceptation entière et sans réserve du présent 

règlement. 
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Commune de MALAUNAY 
 

Pour la réunion du Conseil Municipal du 3 mars 2025 
 
« SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA METROPOLE 

ROUEN NORMANDIE DANS LE CADRE DU FESTIVAL SPRING » 
 

Rapporteur : Jean-Marc STALIN 
 

RAPPORT DE LA DELIBERATION N°2 
 
Dans le cadre de sa programmation annuelle intitulée le « Festival SPRING », la 

métropole Rouen Normandie permet à plusieurs communes de bénéficier d’un 
ensemble de spectacles de cirque contemporain. La ville de Malaunay ayant sollicité 

une inscription pour faire partie des communes bénéficiaires, elle est choisie pour 
accueillir l’un des spectacles de la programmation, intitulé « Préviens les autres », une 

performance artistique dans une Yourte, avec deux comédiens circassiens, mettant en 
lumière des jeux d’équilibre & de jonglage.  

Une convention de partenariat entre la Métropole Rouen Normandie et la ville de 
Malaunay est établie & permet de définir les modalités & conditions d’accueil de la 

compagnie d’artistes et des techniciens de la Métropole. 
La commune de Malaunay assure notamment :  

-L’accueil des artistes dans son appartement de l’école Brassens, à la cantine scolaire 
pour les repas du midi, à la mairie pour une loge & catering d’accueil dans une salle 

de la mairie.  
-L’aide au montage & démontage par un agent de la DEMT 

-Le respect & la mise en place d’un arrêté municipal pour l’accueil d’une Yourte sur la 
place de la Laïcité du lundi 24 mars au jeudi 27 mars.  

 
La ville de Malaunay assure également l’accueil des spectacles le mardi 25 mars et 
mercredi 26 mars, avec les agents de la métropole Rouen Normandie. 

 
Ainsi, convient-il de soumettre cette proposition au Conseil municipal. 
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 Délibération N° 2025/010  

Département de Seine-Maritime 

Arrondissement de ROUEN 

Canton de NOTRE DAME DE 

BONDEVILLE 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

Commune de MALAUNAY SEANCE DU 03 MARS 2025 

Nombre de Conseillers : 
 

X En exercice : 29 
X Présents : 22 

X Votants : 26 

X Pouvoirs : 4 

L'An deux mil vingt-cinq, le 03 mars à dix-huit heures et trente 

minutes, les membres du Conseil Municipal, dûment convoqués par 

Monsieur Guillaume COUTEY, Maire, conformément à l'article L.2121-
29 du Code Général des Collectivités Territoriales, se sont réunis en 

séance ordinaire et publique, sous la présidence de Monsieur 

Guillaume COUTEY, Maire. 

L'affichage réglementaire a été effectué. 

ETAIENT PRESENTS : MM. COUTEY, STALIN, MARTINE, NUNES, PERQUIER, METAYER, BARAY, DELANDE, 

BERNAY, GUEROULT, DUBOC, VIOLETTE Mmes LEUMAIRE, GLATIGNY, BERNAY, COLOMBEL, CAPRON, DE 

SAINT ANDRIEU, FABEL, BADJI, DEBES, LETULLIER. 
  

ABSENTES OU EXCUSÉES : Mmes COLLÉ, BONNESOEUR, ERDOGAN 
 

AVAIENT DELIVRE POUVOIRS : Mme RAINGLET (représentée par Mme LEUMAIRE), M. PAVIE (représenté 
par M. STALIN), M. BEAUPÈRE (représenté par Mme GLATIGNY), M. MANSION (représenté par Mme 

BERNAY). 
 
Mme Rémy METAYER remplit les fonctions de secrétaire de séance. 

 

Conformément à l’article L.2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, le quorum est atteint 
le Conseil Municipal peut valablement délibérer. 

OBJET : « SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA 

METROPOLE ROUEN NORMANDIE DANS LE CADRE DU FESTIVAL SPRING » 
 
Dans le cadre de sa programmation annuelle intitulée le « Festival SPRING », la 

métropole Rouen Normandie permet à plusieurs communes de bénéficier d’un 
ensemble de spectacles de cirque contemporain. La ville de Malaunay ayant sollicité 

une inscription pour faire partie des communes bénéficiaires, elle est choisie pour 
accueillir l’un des spectacles de la programmation, intitulé « Préviens les autres », une 

performance artistique dans une Yourte, avec deux comédiens circassiens, mettant en 
lumière des jeux d’équilibre & de jonglage.  

Une convention de partenariat entre la Métropole Rouen Normandie et la ville de 
Malaunay est établie & permet de définir les modalités & conditions d’accueil de la 

compagnie d’artistes et des techniciens de la Métropole. 
La commune de Malaunay assure notamment :  

-L’accueil des artistes dans son appartement de l’école Brassens, à la cantine scolaire 
pour les repas du midi, à la mairie pour une loge & catering d’accueil dans une salle 

de la mairie.  
-L’aide au montage & démontage par un agent de la DEMT 

-Le respect & la mise en place d’un arrêté municipal pour l’accueil d’une Yourte sur la 
place de la Laïcité du lundi 24 mars au jeudi 27 mars.  
La ville de Malaunay assure également l’accueil des spectacles le mardi 25 mars et 

mercredi 26 mars, avec les agents de la métropole Rouen Normandie. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 
 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2121-29 ; 
VU l’avis de la commission générale en date du 28 février 2025, 
VU le rapport de Monsieur Jean-Marc STALIN, 
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Considérant la volonté de la municipalité de bénéficier du spectacle « Préviens les 
autres », issu de la programmation du Festival Spring mis en place et financé par la 

Métropole Rouen Normandie,  
ACCEPTE la convention de partenariat avec la Métropole Rouen Normandie,  
CHARGE Monsieur le Maire d’entreprendre toutes les démarches nécessaires à la mise 

en œuvre de cette délibération, 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document afférent. 

Adoptée à l’unanimité. 

Pour extrait certifié conforme 

Au registre des délibérations 
LE MAIRE, 

 
 

 
 

Guillaume COUTEY 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRACIEUSE ET D’ACCUEIL DE 
SPECTACLES 

FESTIVAL SPRING 

 

 

 
 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS 

 
 

La ville de Malaunay, 

Adresse : Hôtel de ville - place de la Mairie – 76770 MALAUNAY 

N° SIRET : 217 604 024 
APE : 84.11Z 
 

Représentée par son Maire Monsieur Guillaume COUTEY dûment habilité par une délibération 
du Conseil Municipal N° 2025/010, en date du 03 Mars 2025 

 

Ci-après dénommée « LA COMMUNE DE MALAUNAY » 
 

d’une part, 
 

 

et 
 

 
La Métropole Rouen Normandie, 

Adresse : Le 108, 108 Allée François Mitterrand – CS 50589 – 76006 ROUEN Cedex (Seine-

Maritime) 
N° SIRET : 200 023 414 001 01 

APE : 8411Z  

Numéro de licence d’entrepreneur de spectacles : L-R-24-003825 - Catégorie 2 et L-R-24-
003824 - Catégorie 3 au nom de la Métropole Rouen Normandie. 

 
 

Représentée par son Président, Nicolas MAYER-ROSSIGNOL, dûment habilité en vertu d’une 

délibération du Conseil en date du 4 juillet 2022. 
 

Ci-après dénommée « la MÉTROPOLE » 
 

d’autre part, 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

 
PREAMBULE  

 

Dans le cadre de « SPRING », festival dédié aux nouvelles écritures circassiennes, organisé par 
la MÉTROPOLE sur son territoire du 11 mars au 6 avril 2025, un spectacle 

dénommé « Préviens les autres » par la Cie GALAPIAT CIRQUE sera programmé dans LA 

COMMUNE DE MALAUNAY. 
En tant qu’organisateur, la METROPOLE prend en charge le coût artistique de ce spectacle et 

rémunère à ce titre la compagnie accueillie. 
 

 

Article 1er : OBJET 

 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de mise à disposition gracieuse et 

d’accueil pour l’organisation du spectacle, ainsi que les engagements des deux parties. 
 

 

Article 2 : ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE DE MALAUNAY 

 

2.1 : Mise à disposition d’un espace public et d’une salle 
 

LA COMMUNE DE MALAUNAY mettra à disposition de la MÉTROPOLE « la place de la mairie » 
du lundi 24 à 12h au jeudi 27 mars à 2hen bon ordre et état de marche. Cette mise à 

disposition est effectuée à titre gratuit.  

 
« La place de la mairie » est mise à la disposition de la MÉTROPOLE aux fins exclusives 

d’organisation du spectacle « Préviens les autres ». 
  

➢ Date et horaire des spectacles : le mardi 25 mars à 19h30 et le mercredi 26 mars à 

19h30 
➢ Nature du spectacle : Cirque contemporain 

➢  Nombre de représentation : 2 

➢ Jauge de la représentation : 60 personnes 
 

La jauge indiquée est maximale. Elle pourra être réduite en fonction de la demande artistique 
ou des dispositions légales en vigueur à la date de la représentation. 
 

Des éléments de décors conformes aux règles de sécurité en vigueur pourront être installés 
par la MÉTROPOLE sur « la place de la mairie » le jour de la manifestation. Un dossier de 

sécurité sera remis à la commune ce même jour. 
 

Une salle servant de loge pourra être mis à la disposition des artistes. 

 
LA COMMUNE DE MALAUNAY s’engage à : 

• avoir pris les dispositions nécessaires en matière d’assurance pour le bien immeuble 

objet de la mise à disposition, 
• assurer le nettoyage et l’entretien des locaux et garantir des conditions normales 

d’hygiène et de propreté. 
 

LA COMMUNE DE MALAUNAY mettra à disposition une salle dénommée « le LABO » en mairie 

et à proximité du lieu de représentation pour un accès sanitaire et loge des équipes artistiques 
et techniques.  

 

2.2 : Mise à disposition de personnel et de matériel 
 

LA COMMUNE DE MALAUNAY mettra à la disposition de la MÉTROPOLE le matériel technique, 

dont elle dispose, nécessaire au bon déroulement du spectacle. 
 

Le personnel communal interviendra pour procéder à l’ouverture et à la fermeture du lieu. Afin 
d’assurer un co-accueil du public avec la MÉTROPOLE, la commune devra être représentée 

par :  Madame Jordane AVRIL tel 06 07 17 82 26 & Monsieur Carlos GOMES tel 07 84 45 72 80 
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LA COMMUNE DE MALAUNAY communiquera à LA MÉTROPOLE un numéro de téléphone d’une 
personne référente. 

 

2.3 : Catering 
 

LA COMMUNE DE MALAUNAY s’engage à prendre en charge le catering des artistes et du 

personnel de la MÉTROPOLE : par exemple, boissons chaudes (café, thé), boissons fraîches, 
eaux minérales (plates et gazeuses), buffet sucré et salé, fruits (liste exhaustive fournie 

ultérieurement et acceptée d’un commun accord) sur la base de :  
 

➢ Le lundi 24 mars : 5 personnes / techniciens 

➢ Le mardi 25 mars : 4 personnes / artistes 
➢ Le mercredi 26 mars : 9 personnes / artistes et techniciens 

 
LA COMMUNE DE MALAUNAY s’engage à favoriser, l’utilisation de produits frais, locaux et de 

saison afin d’inscrire la manifestation dans une démarche éco-responsable. 

 
 

2.4 : Restauration 
 

➢ Le mardi 25 mars à 12h30 : 4 personnes (3 artistes et 1 régisseuse) – A la 

cantine scolaire 
➢ Le mercredi 26 mars à 12h30 : 4 personnes (3 artistes et 1 régisseuse) - A la 

cantine scolaire 

 
2.5 Hébergement 

 
➢ LA COMMUNE DE MALAUNAY mettra à disposition de la Cie Galapiat Cirque un 

appartement situé au 444 route de Dieppe à Malaunay du lundi 24 mars au 

dimanche 30 mars. 
  

 
2.6 : Communication 

 

LA MÉTROPOLE mettra à disposition de LA COMMUNE DE MALAUNAY 2 banderoles (4m x 
1m) « votre commune accueille le festival SPRING » 8 à 10 jours en amont de la 

manifestation. 

 
LA COMMUNE DE MALAUNAY s’engage à communiquer sur la manifestation. 

 
Dans toute la publicité qui sera faite pour le spectacle objet de la présente convention, par voie 

de presse, affiches, dépliants, programme, internet, etc. Le partenariat sera mentionné de la 

manière suivante : 
 

« Spectacle présenté dans le cadre de SPRING, festival international des 
nouvelles formes de cirque en Normandie.  

Proposé par la Plateforme 2 Pôles Cirque en Normandie / La Brèche à Cherbourg 

– Cirque-Théâtre d’Elbeuf. 
Les spectacles de SPRING sont co-réalisés par la Métropole Rouen Normandie 

sur son territoire ». 
 

2.7 : Dispositions particulières 

 
Toutes dispositions non mentionnées dans la présente convention et à l’initiative de LA 

COMMUNE DE MALAUNAY seront à la charge et sous la responsabilité de LA COMMUNE DE 

MALAUNAY. Notamment, la mise en place d’un débit de boisson temporaire lors de la 
manifestation demeure à la charge et sous la responsabilité de la COMMUNE DE MALAUNAY.  
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Article 3 : ENGAGEMENTS DE LA MÉTROPOLE  

 

3.1 : Personnel 
 

La MÉTROPOLE prévoit les personnels techniques nécessaires à la réalisation du spectacle 

(régisseur, technicien son, lumière etc.) conformément à la fiche technique du spectacle. 
 

La MÉTROPOLE prévoit les personnels nécessaires à l’accueil des artistes et du public, en 
complément de LA COMMUNE DE MALAUNAY : 

- 2 personnes pour la billetterie et l’accueil du public 

- 1 personne pour l’accueil des artistes  
 

3.2 : Dispositions techniques 
 

La MÉTROPOLE fournira à la COMMUNE DE MALAUNAY un planning technique stipulant les 

besoins en personnel et en matériel. 
 

La MÉTROPOLE fournira à LA COMMUNE DE MALAUNAY un planning technique détaillant les 
différentes utilisations de «l'espace vert»  (montage, répétition, spectacle) au moins 10 jours 

avant la 1e représentation. 

 
La MÉTROPOLE s’engage à prévoir le matériel technique nécessaire à l’organisation du 

spectacle conformément à la fiche technique attachée au spectacle.    

 
3.3 Billetterie 
 

La MÉTROPOLE tiendra la billetterie lors de ce spectacle.  
La MÉTROPOLE mettra à disposition de LA COMMUNE DE MALAUNAY : 10 places.  

La COMMUNE DE MALAUNAY confirmera une semaine avant la représentation le nombre de 

places totales utilisées. La METROPOLE remettra à disposition les places non utilisées.   
 

3.4 Sécurité – Gardiennage 
 

La METROPOLE s’engage à mettre en place un service de sécurité et de gardiennage adapté 

selon la nature du spectacle, du nombre et du type de public attendu, du lieu du spectacle et 
des perturbations susceptibles de se produire à l’occasion de la représentation.  

 
3.5 : Assurance 

 

La MÉTROPOLE s’engage à prendre toutes les dispositions nécessaires pour couvrir tous les 
dommages pouvant résulter des activités exercées sur l’emprise mise à disposition au titre de 

la présente convention et relevant de sa responsabilité. La MÉTROPOLE fera son affaire des 
dommages pouvant survenir à ses biens propres et à ceux des personnes qu’elle accueillera. 

Référence de la responsabilité civile de la MÉTROPOLE : AXA GOUPIL - 15 rue Dumont d'Urville 

- 76107 Rouen Cedex 1 - Numéro de contrat : 10904694504 
 

 

Article 4 : MODIFICATION – RESILIATION DE LA CONVENTION 
 

La présente convention peut être modifiée par voie d’avenant signé entre les parties.  
 

En cas d’impossibilité de maintenir la ou les représentations prévues à la date mentionnée à 

l’article 2.1 pour des raisons indépendantes des parties (non-venue des artistes, dispositions 
gouvernementales, coupures d’électricité liées au délestage etc), les parties conviennent de 

reporter leur partenariat à une date ultérieure, déterminée d’un commun-accord, ou d’annuler. 
Les partenaires sont redevables, chacun en ce qui les concernent, des frais éventuellement 

engagés pour l’accueil de la ou des représentation(s) reportée(s) ou annulée(s). L’accord sera 

formalisé par voie d’avenant.  
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La présente convention peut être dénoncée :  

 
• par LA COMMUNE DE MALAUNAY par lettre recommandée avec accusé de réception 

adressée à la MÉTROPOLE, en cas de force majeure ou pour un motif d’intérêt général, 

 
• par la MÉTROPOLE en cas de nécessité absolue par lettre recommandée avec accusé de 

réception adressée à LA COMMUNE DE MALAUNAY avant la date prévue pour l’utilisation 
des locaux. 

 

La résiliation de la présente convention n’ouvre droit à aucune indemnité d’aucune sorte. 
 

Article 5 : DURÉE 
 

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification et prend fin à l’issue de 

la réalisation des activités prévues à l’article 2.1. 
 

 
Article 6 : LITIGES 

 

En cas de différend survenant entre les parties s’agissant de la mise en œuvre de cette 
convention, celles-ci s’efforceront de trouver une solution amiable à leurs différends. Les 

éventuels litiges seraient soumis au Tribunal Administratif de Rouen. 

 
 

 
Fait en deux exemplaires, à Rouen, le 03.03.25  

 

 
 Pour la Métropole Rouen Normandie  Pour la ville de MALAUNAY

  
 Pour le Président et par délégation Le Maire 

 La Vice-Présidente chargée de la Culture  

 
 

 

 
 

 
 Laurence RENOU Guillaume COUTEY 
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Commune de MALAUNAY 
 

Pour la Réunion du Conseil Municipal du 3 mars 2025 
 
« SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA MEDIATHEQUE 

DEPARTEMENTALE DE LA SEINE MARITIME » 
 

Rapporteur : Jean-Marc STALIN 
 

RAPPORT DE LA DELIBERATION N°3 
 
Le Département de Seine-Maritime soutient le développement de la lecture publique à 

destination du plus grand nombre, en proposant notamment un ensemble de services 
aux bibliothèques publiques. Afin de favoriser le maintien sur le territoire 

départemental d’une offre de service de lecture de qualité et d’une offre documentaire 
pour tous les publics, à travers le réseau des bibliothèques et lieux de diffusion, le 

Département de Seine-Maritime met à disposition des communes qui le souhaitent un 
ensemble de services tels que des formations, des prêts de collection ou d’expositions.  

Une convention de partenariat entre la Médiathèque départementale de Seine 
Maritime et la ville de Malaunay au travers de la bibliothèque Au fil des mots permet 

d’assurer à la population un service de qualité, en assurant notamment une formation 
initiale et continue aux bibliothécaires partenaires, en mettant à disposition un certain 

nombre de ressources (documentaires, collections, expositions), de fournir un service 
de conseil pour la constitution des collections, de faire bénéficier la bibliothèque des 

aides à l’animation et de prêts d’outils. 
De son côté, la commune de Malaunay, déjà engagée dans un même précédent 

partenariat, assure une inscription annuelle au budget :  
-D’un crédit d’achat de documents d’un minimum de 0.90€ par habitant et par an,  

-D’un crédit consacré au fonctionnement (équipement et réparation des documents) 
de 1200€,  
-D’un crédit pour le développement des actions culturelles de la bibliothèque de 

1000€. 
La ville de Malaunay assure également une ouverture minimum de la bibliothèque de 

15heures par semaine et l’application de la présente convention en termes de moyens 
humains, de règlement intérieur, d’évaluation, et d’un ensemble d’objectifs communs 

pour une durée de 3 ans. 
Ainsi, convient-il de soumettre cette proposition au Conseil Municipal. 
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 Délibération N° 2025/011  

Département de Seine-Maritime 

Arrondissement de ROUEN 

Canton de NOTRE DAME DE 

BONDEVILLE 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

Commune de MALAUNAY SEANCE DU 03 MARS 2025 

Nombre de Conseillers : 
 

X En exercice : 29 
X Présents : 22 

X Votants : 25 

X Pouvoirs : 4 

 
Monsieur le Maire ne prend pas 

part au vote compte-tenu de sa 

qualité de conseiller 

départemental 

L'An deux mil vingt-cinq, le 03 mars à dix-huit heures et trente 

minutes, les membres du Conseil Municipal, dûment convoqués par 

Monsieur Guillaume COUTEY, Maire, conformément à l'article L.2121-
29 du Code Général des Collectivités Territoriales, se sont réunis en 

séance ordinaire et publique, sous la présidence de Monsieur 

Guillaume COUTEY, Maire. 

L'affichage réglementaire a été effectué. 

ETAIENT PRESENTS : MM. COUTEY, STALIN, MARTINE, NUNES, PERQUIER, METAYER, BARAY, DELANDE, 

BERNAY, GUEROULT, DUBOC, VIOLETTE Mmes LEUMAIRE, GLATIGNY, BERNAY, COLOMBEL, CAPRON, DE 

SAINT ANDRIEU, FABEL, BADJI, DEBES, LETULLIER. 
  
ABSENTES OU EXCUSÉES : Mmes COLLÉ, BONNESOEUR, ERDOGAN 
 

AVAIENT DELIVRE POUVOIRS : Mme RAINGLET (représentée par Mme LEUMAIRE), M. PAVIE (représenté 

par M. STALIN), M. BEAUPÈRE (représenté par Mme GLATIGNY), M. MANSION (représenté par Mme 
BERNAY). 
 
Mme Rémy METAYER remplit les fonctions de secrétaire de séance. 

 

Conformément à l’article L.2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, le quorum est atteint 
le Conseil Municipal peut valablement délibérer. 

OBJET : « SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA 

MEDIATHEQUE DEPARTEMENTALE DE LA SEINE MARITIME » 
 

Le Département de Seine-Maritime soutient le développement de la lecture publique à 
destination du plus grand nombre, en proposant notamment un ensemble de services 

aux bibliothèques publiques. Afin de favoriser le maintien sur le territoire 
départemental d’une offre de service de lecture de qualité et d’une offre documentaire 

pour tous les publics, à travers le réseau des bibliothèques et lieux de diffusion, le 
Département de Seine-Maritime met à disposition des communes qui le souhaitent un 

ensemble de services tels que des formations, des prêts de collection ou d’expositions.  
Une convention de partenariat entre la Médiathèque départementale de Seine 

Maritime et la ville de Malaunay au travers de la bibliothèque Au fil des mots permet 
d’assurer à la population un service de qualité, en assurant notamment une formation 

initiale et continue aux bibliothécaires partenaires, en mettant à disposition un certain 
nombre de ressources (documentaires, collections, expositions), de fournir un service 

de conseil pour la constitution des collections, de faire bénéficier la bibliothèque des 
aides à l’animation et de prêts d’outils. 
De son côté, la commune de Malaunay, déjà engagée dans un même précédent 

partenariat, assure une inscription annuelle au budget :  
-D’un crédit d’achat de documents d’un minimum de 0.90€ par habitant et par an,  

-D’un crédit consacré au fonctionnement (équipement et réparation des documents) 
de 1200€,  

-D’un crédit pour le développement des actions culturelles de la bibliothèque de 
1000€. 

La ville de Malaunay assure également une ouverture minimum de la bibliothèque de 
15 heures par semaine et l’application de la présente convention en termes de 
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moyens humains, de règlement intérieur, d’évaluation, et d’un ensemble d’objectifs 
communs pour une durée de 3 ans. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 
 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2121-29 ; 
VU la convention ci-jointe 

VU l’avis de la commission générale en date du 28 Février 2025 
VU le rapport de Monsieur Jean-Marc STALIN, 
 
Considérant la volonté de la municipalité d’assurer un service de qualité au plus grand 

nombre, en bénéficiant d’un ensemble de services pour sa bibliothèque municipale Au 
fil des mots,  

ACCEPTE la convention de partenariat avec le Département de Seine-Maritime,  
INSCRIT au budget de la Ville les sommes sus citées,  

CHARGE Monsieur le Maire d’entreprendre toutes les démarches nécessaires à la mise 
en œuvre de cette délibération, 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document afférent. 
Adopté à l’unanimité. 

Pour extrait certifié conforme 
Au registre des délibérations 

LE MAIRE, 
 

 
 
Guillaume COUTEY 
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Commune de Malaunay 
 

Pour la réunion du Conseil Municipal du 3 mars 2025 
 
« SIGNATURE DE LA CHARTE POUR UN ACCUEIL DE LOISIRS INCLUSIF EN 

SEINE-MARITIME » 
 

Rapporteur : Monsieur Amândio NUNES 
 

RAPPORT SYNTHETIQUE A LA DELIBERATION N°4 
 

Les accueils collectifs de Mineurs (ACM), lieux collectifs où le vivre ensemble et la 
diversité participent à l’épanouissement des enfants et des jeunes, jouent un rôle 

essentiel dans le développement social et éducatif des enfants. 
La signature d’une charte pour un accueil inclusif permet de formaliser notre 

engagement en faveur de l’inclusion et de la diversité au sein des Accueils collectifs de 
mineurs. L’accueil des enfants en situation de handicap ou en difficulté est une priorité 

pour notre commune. 
 

Cette charte pour un accueil inclusif, destinée aux enfants, aux jeunes et à leur famille 
est un outil fédérateur pour co-construire un accueil adapté. Elle charte s’inscrit : 

- dans le cadre de la Loi du 11 février 2005 visant à garantir l’égalité des droits et 
des chances pour les personnes en situation de handicap et à assurer à chacun 

la possibilité de choisir son projet de vie ;  
- et de la Convention relative aux droits de l’enfant (CIDE), 20 novembre 1989, 

qui précise dans son article 31 que « les enfants doivent pouvoir bénéficier de 

loisirs et d’activités récréatives artistiques et culturelles dans des conditions 
d’égalité ». 

 
La Ville de Malaunay, qui a investi largement sur le mandat pour améliorer la qualité 

de la formation des agents, des bâtiments accueillant les enfants, et des modalités 
pédagogiques et d’accueil des usagers, est très attachée former ses équipes et 

appliquer les principes de la Charte pour un accueil inclusif en Seine-Maritime. 
 

Les conditions de mise en œuvre d’un accueil réussi passent par un engagement 
collectif. Les signataires s’engagent à : 

- Sensibiliser et accompagner les équipes et les publics accueillis dans une démarche 
inclusive ; 

- S’appuyer sur le réseau partenarial pour faciliter l’accueil ; 
- Aménager les fonctionnements et l’environnement d’accueil ; 

- Faciliter la participation et l’implication des familles et de leur.s enfant.s ; 
- Faire vivre la charte en la diffusant et en la déclinant dans les projets éducatifs et 

pédagogiques ; 
- Contribuer à l’évaluation de la charte 
 

Monsieur Amandio NUNES, Adjoint au Maire en charge de la jeunesse rappelle que la 
Municipalité souhaite poursuivre et développer, à travers cette charte et l’ensemble 

des partenariats engagés, son partenariat avec la Caisse d’Allocations Familiales de la 
Seine Maritime. 

 
Compte-tenu de ces éléments, le Conseil Municipal doit délibérer pour autoriser en 

conséquence, Monsieur le Maire, à signer la charte pour un accueil inclusif en Seine-
Maritime et en mettre en œuvre les principes. 
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 Délibération N° 2025/012  

Département de Seine-Maritime 

Arrondissement de ROUEN 
Canton de NOTRE DAME DE 

BONDEVILLE 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL  

Commune de MALAUNAY SEANCE DU 03 MARS 2025 

Nombre de Conseillers : 

 

X En exercice : 29 

X Présents : 22 
X Votants : 26 

X Pouvoirs : 4 

L'An deux mil vingt-cinq, le 03 mars à dix-huit heures et trente 

minutes, les membres du Conseil Municipal, dûment convoqués par 

Monsieur Guillaume COUTEY, Maire, conformément à l'article L.2121-

29 du Code Général des Collectivités Territoriales, se sont réunis en 
séance ordinaire et publique, sous la présidence de Monsieur 

Guillaume COUTEY, Maire. 

L'affichage réglementaire a été effectué. 

ETAIENT PRESENTS : MM. COUTEY, STALIN, MARTINE, NUNES, PERQUIER, METAYER, BARAY, DELANDE, 

BERNAY, GUEROULT, DUBOC, VIOLETTE Mmes LEUMAIRE, GLATIGNY, BERNAY, COLOMBEL, CAPRON, DE 

SAINT ANDRIEU, FABEL, BADJI, DEBES, LETULLIER. 
  

ABSENTES OU EXCUSÉES : Mmes COLLÉ, BONNESOEUR, ERDOGAN 

 

AVAIENT DELIVRE POUVOIRS : Mme RAINGLET (représentée par Mme LEUMAIRE), M. PAVIE 
(représenté par M. STALIN), M. BEAUPÈRE (représenté par Mme GLATIGNY), M. MANSION (représenté 

par Mme BERNAY). 

 
Mme Rémy METAYER remplit les fonctions de secrétaire de séance. 

 
Conformément à l’article L.2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, le quorum est atteint 

le Conseil Municipal peut valablement délibérer. 

OBJET : SIGNATURE DE LA CHARTE POUR UN ACCUEIL DE LOISIRS 
INCLUSIF EN SEINE-MARITIME 
 

Les accueils collectifs de Mineurs (ACM) jouent un rôle essentiel dans le 
développement social et éducatif des enfants. 

La signature d’une charte pour un accueil inclusif permettra de formaliser notre 
engagement en faveur de l’inclusion et de la diversité au sein des ACM : accueils 

périscolaires, extrascolaires, séjours…etc. 
L’accueil des enfants en situation de handicap ou en difficulté est une priorité pour 

notre commune. 
Les accueils de loisirs (périscolaires, extrascolaires, séjours de vacances…) sont des 

lieux collectifs où le vivre ensemble et la diversité participent à l’épanouissement des 
enfants et des jeunes. 

 
Ainsi la charte pour un accueil inclusif, destinée aux enfants, aux jeunes et à leur 

famille est un outil fédérateur pour co-construire un accueil adapté. Elle vise à 
partager des bonnes pratiques fondées sur des valeurs communes. Elle permet de 

valoriser le droit de tout enfant, de jouer, de vivre, de grandir avec les autres, sur 
l’ensemble des temps qui rythme sa vie, quels que soient ses besoins spécifiques 

(situation de handicap, maladies chroniques …). 
La charte s’inscrit : 

- dans le cadre de la Loi du 11 février 2005 visant à garantir l’égalité des droits et 
des chances pour les personnes en situation de handicap et à assurer à chacun 
la possibilité de choisir son projet de vie ;  

- et de la Convention relative aux droits de l’enfant (CIDE), 20 novembre 1989, 
qui précise dans son article 31 que « les enfants doivent pouvoir bénéficier de 

loisirs et d’activités récréatives artistiques et culturelles dans des conditions 
d’égalité ». 
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Elle s’intéresse : 
- au projet d’accueil et à la qualité de ses contenus,  

- ainsi qu’aux modalités de l’accueil de tous les enfants en centre de loisirs, du 
côté des organisateurs comme des familles. 

 

La charte conçoit l’inclusion comme un processus qui ouvre droit à la singularité, à la 
différence et à la participation sociale. 

 
La Ville de Malaunay, qui a investi largement sur le mandat pour améliorer la qualité 

de la formation des agents, des bâtiments accueillant les enfants, et des modalités 
pédagogiques et d’accueil des usagers, est très attachée former ses équipes et 

appliquer les principes de la Charte pour un accueil inclusif en Seine-Maritime. 
 

Les conditions de mise en œuvre d’un accueil réussi passent par un engagement 
collectif. Les signataires, à savoir la Caisse d’allocations familiales de la Seine-

Maritime, la Direction des services départementaux de l’Éducation nationale de la 
Seine-Maritime, Association Départementale des Maires 76, Le Pole Ressources 

Handicap 76, La coordination Handicap Normandie, et la Maison Départementale des 
Personnes Handicapées de la Seine-Maritime, s’engagent à : 

- Sensibiliser et accompagner les équipes et les publics accueillis dans une démarche 
inclusive ; 

- S’appuyer sur le réseau partenarial pour faciliter l’accueil ; 
- Aménager les fonctionnements et l’environnement d’accueil ; 

- Faciliter la participation et l’implication des familles et de leur.s enfant.s ; 
- Faire vivre la charte en la diffusant et en la déclinant dans les projets éducatifs et 
pédagogiques ; 

- Contribuer à l’évaluation de la charte 
 

Monsieur Amandio NUNES, Adjoint au Maire en charge de la jeunesse rappelle que la 
Municipalité souhaite poursuivre et développer, à travers cette charte et l’ensemble 

des partenariats engagés, son partenariat avec la Caisse d’Allocations Familiales de la 
Seine Maritime. 

 
Compte-tenu de ces éléments, le Conseil Municipal doit délibérer pour autoriser en 

conséquence, Monsieur le Maire, à signer la charte pour un accueil inclusif en Seine-
Maritime et en mettre en œuvre les principes. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 

 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2121-29 ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment l’article L.227-1 et 
Article L.227-3 ; 

VU la Loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées notamment l’article 1 et 
18 ; 

VU la Loi n° 2019-791 du 26 juillet 2019 pour une école de la confiance ; 
VU le code de l’éducation et notamment l’Article L.312-10 ; 

VU la convention jointe ; 
VU Le Décret n° 2010-913 du 29 juillet 2010 relatif à l'accueil collectif de 

mineurs ; 
VU le Décret n° 2016-1075 du 3 août 2016 relatif à la convention de partenariat entre 

les services publics et les établissements d’accueil des enfants en situation de 
handicap ; 

VU le Décret n° 2002-883 du 3 mai 2002 relatif à l’organisation des accueils collectifs 
de mineurs ; 

VU l’avis de la Commission générale en date du 28 Février 2025 ; 
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VU le rapport de Monsieur Amândio NUNES. 
 

APPROUVE la signature de la charte pour un accueil de loisirs inclusif en Seine-
Maritime 
AUTORISE en conséquence, Monsieur le Maire, à signer la charte pour un accueil 

inclusif en Seine-Maritime et l’ensemble des documents afférents à cet engagement. 
 

Adoptée à l’unanimité 
 

 Pour extrait certifié conforme 
 Au Registre des délibérations 

          Le Maire, 
 

 
 

 
 

  Guillaume Coutey 
          

  
 

 

- Mme Sandra BERNAY demande s’il va y avoir des formations 

- M. Amandio NUNES atteste. 

- Monsieur Le Maire demande que l’on s’assure du suivi et de la mise en œuvre 

de cette formation.  

- Monsieur Le Maire demande comment sera faite l’évaluation. Il précise que cela 

soit une action croisée. 

- Il faudrait faire répondre les deux initiatives présentées lors de ce Conseil 

Municipal, avec la charte Ville handicap, pour ne pas avoir deux démarches 

isolées mais une approche en cohérence. 
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Commune de Malaunay 
 

Pour la réunion du Conseil Municipal du 3 Mars 2025  
 
 

« ADOPTION DE LA CHARTE "VILLE HANDICAP » 
 

Rapporteur: Madame Claude LEUMAIRE  
 

RAPPORT SYNTHETIQUE DE LA DELIBERATION N°6 
 

 La Ville de Malaunay souhaite adopter une charte "Ville Handicap" afin de renforcer 
son engagement en faveur de l’inclusion et de l’accessibilité des personnes en 

situation de handicap. Cette initiative s’inscrit dans le cadre légal défini par la loi n° 
2005-102 du 11 février 2005 et vise à garantir une égalité des chances pour tous. 

La charte Ville-Handicap de Malaunay repose sur des axes clairs : information, 
mobilité, accessibilité, logement, travail, éducation, culture, sports, loisirs vie 

personnelle et sociale. Elle met en œuvre des valeurs universelles et une dynamique 
technique, humaine, qui nécessitent bienveillance et engagement. Elle invite à 

construire ensemble, avec les élus et les agents municipaux, les partenaires d’Etat, 
métropolitain et départemental, avec la coordination Handicap Normandie, 

l’Association des paralysés de France, l’association La Cigale et la fourmi, la Maison 
des Lys, les bailleurs sociaux, France travail, la Caisse d’allocations Familiales, les 

acteurs de la santé, un nouveau regard et une nouvelle ère. 
 
Principes Directeurs : La charte repose sur des valeurs fondamentales telles que 

l’égalité, l’accessibilité universelle et la participation citoyenne. Elle engage la 
municipalité à mettre en place des actions concrètes pour améliorer la qualité de vie 

des personnes concernées. 
 

Décisions à adopter : 
1. Adoption officielle de la charte "Ville Handicap". 

2. Mise en œuvre des actions nécessaires pour appliquer ses principes. 
3. Mandat donné au Maire pour assurer la coordination des mesures avec les 

acteurs institutionnels et associatifs. 
4. Évaluation annuelle des avancées et ajustements nécessaires selon les retours 

des bénéficiaires. 
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 Délibération N° 2025/013 

Département de Seine-Maritime 

Arrondissement de ROUEN 
Canton de NOTRE DAME DE 

BONDEVILLE 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL  

Commune de MALAUNAY SEANCE DU 03 MARS 2025 

Nombre de Conseillers : 

 

X En exercice : 29 

X Présents : 22 
X Votants : 26 

X Pouvoirs : 4 

L'An deux mil vingt-cinq, le 03 mars à dix-huit heures et trente 

minutes, les membres du Conseil Municipal, dûment convoqués par 

Monsieur Guillaume COUTEY, Maire, conformément à l'article L.2121-

29 du Code Général des Collectivités Territoriales, se sont réunis en 
séance ordinaire et publique, sous la présidence de Monsieur 

Guillaume COUTEY, Maire. 

L'affichage réglementaire a été effectué. 

ETAIENT PRESENTS : MM. COUTEY, STALIN, MARTINE, NUNES, PERQUIER, METAYER, BARAY, DELANDE, 

BERNAY, GUEROULT, DUBOC, VIOLETTE Mmes LEUMAIRE, GLATIGNY, BERNAY, COLOMBEL, CAPRON, DE 

SAINT ANDRIEU, FABEL, BADJI, DEBES, LETULLIER. 
  

ABSENTES OU EXCUSÉES : Mmes COLLÉ, BONNESOEUR, ERDOGAN 

 

AVAIENT DELIVRE POUVOIRS : Mme RAINGLET (représentée par Mme LEUMAIRE), M. PAVIE (représenté 
par M. STALIN), M. BEAUPÈRE (représenté par Mme GLATIGNY), M. MANSION (représenté par Mme 

BERNAY). 

 
Mme Rémy METAYER remplit les fonctions de secrétaire de séance. 

 
Conformément à l’article L.2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, le quorum est atteint 

le Conseil Municipal peut valablement délibérer. 

OBJET : ADOPTION DE LA CHARTE "VILLE HANDICAP 
 
La ville de Malaunay souhaite adopter une charte "ville handicap" afin de renforcer son 

engagement en faveur de l’inclusion et de l’accessibilité des personnes en situation de 
handicap. Cette initiative s’inscrit dans le cadre légal défini par la loi n° 2005-102 du 

11 février 2005 et vise à garantir une égalité des chances pour tous. 
La charte repose sur des valeurs fondamentales telles que l’égalité, l’accessibilité 

universelle et la participation citoyenne. Elle engage la municipalité à mettre en place 
des actions concrètes pour améliorer la qualité de vie des personnes concernées.  

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
VU le Code Général des collectivités territoriales ; 

VU la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, 
la participation et la citoyenneté des personnes handicapées ; 

VU l’avis de la Commission générale en date du 28 Février 2025 
VU le rapport de Madame Claude LEUMAIRE, 

 
Considérant la volonté de la Ville de Malaunay de renforcer son engagement en faveur 

de l’inclusion et de l’accessibilité des personnes en situation de handicap ; 
 

Considérant que la charte « Ville Handicap » repose sur des principes fondamentaux 
tels que l’égalité des chances, l’accessibilité, l’inclusion et la participation citoyenne 
des personnes en situation de handicap ; 

 
DECIDE d’adopter la charte « Ville Handicap » qui définit les engagements de la 

municipalité en faveur d’une ville inclusive et accessible à tous. 
 

DECIDE de mettre en œuvre les actions nécessaires à l’application des principes 
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établis dans la charte. 
 

CHARGE Monsieur le Maire pour assurer la mise en œuvre de cette charte en 
collaboration avec les acteurs institutionnels et associatifs concernés. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 

Pour extrait certifié conforme 
Au Registre des Délibérations 

LE MAIRE, 
 

 
 

 
Guillaume COUTEY 

 
 

  
 
 

- Mme LEUMAIRE indique qu’il est nécessaire de faire travailler la commission 

accessibilité. 

- Monsieur le Maire indique que cette délibération fait écho à la délibération 

n°2025/004. Il souhaite que les élus se mobilisent et que les services travaillent 

en Comité Technique. Chaque élu avec délégation seront d’office dans cette 

instance, pour infuser au regard de leurs enjeux, en lien avec les services. 

- Il faudrait créer un code opération pour identifier les actions portées et pour les 

valoriser. 

- Monsieur le Maire souhaite que l’engagement de la commune soit valorisé au 

budget.  

-  
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Commune de MALAUNAY 
 

Pour la Réunion du Conseil Municipal du 3 Mars 2025 

 

« CONVENTION AVEC CITEO POUR LUTTER CONTRE LES DECHETS 
ABANDONNES » 

 
Rapporteur : Guillaume COUTEY 

 
RAPPORT SYNTHETIQUE DE LA DELIBERATION N°7 

 

La ville de Malaunay, par la clause générale de compétence des communes, est 

chargée de la salubrité des espaces publics. A ce titre, plusieurs agents des espaces 

verts et de la police municipale concourent au maintien de la propreté de l’espace 

public.  

L’engagement de la commune à la salubrité des espaces publics prend plusieurs 

formes :  

- Des animations avec l’opération annuelle ‘Nettoyons la nature’,  

- L’installation de deux filets dans la rivière permettant de retenir les déchets 

jetés dans l’espace public et évacués par les eaux pluviales qui ont permis de 

récupérer, entre novembre 2020 et novembre 2023, 7 tonnes de déchets, 

- Le partenariat avec ALCOME pour lutter spécifiquement contre le rejet de 

mégots, 

- L’acquisition d’une balayeuse qui renforce l’équipement de la ville.  

Il reste néanmoins des déchets abandonnés sur la voie publique autour des colonnes 

enterrées ou encore en bordure de route. Ce travail de propreté, mené au quotidien 

par les agents des services techniques, peut être appuyé par l’entreprise CITEO. 

L’entreprise CITEO est une entreprise à mission, créée et financée par les entreprises 

du secteur de la grande consommation et de la distribution pour réduire l’impact de 

leurs emballages et papiers. A ce titre, l’entreprise CITEO propose un appui pour 

renforcer l’expertise de la ville dans la lutte contre les déchets abandonnés, 

notamment par la construction d’un Plan de Lutte contre les Déchets Abandonnés 

(PLDA).  

La convention engagée avec CITEO est pluriannuelle. D’une durée de trois ans, elle 

est renouvelable une fois. Le conventionnement permet à la commune de bénéficier 

de soutiens financiers pour le deuxième semestre 2024. Le plafond de l’aide financière 

peut s’élever à 3,2€ par habitant, soit 19 862,4€ en année pleine.  
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 Délibération N° 2025/014  

Département de Seine-Maritime 
Arrondissement de ROUEN 

Canton de NOTRE DAME DE 

BONDEVILLE 

 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

Commune de MALAUNAY SEANCE DU 03 MARS 2025 

Nombre de Conseillers : 

 

X En exercice : 29 
X Présents : 22 

X Votants : 26 

X Pouvoirs : 4 

L'An deux mil vingt-cinq, le 03 mars à dix-huit heures et trente 

minutes, les membres du Conseil Municipal, dûment convoqués par 

Monsieur Guillaume COUTEY, Maire, conformément à l'article L.2121-
29 du Code Général des Collectivités Territoriales, se sont réunis en 

séance ordinaire et publique, sous la présidence de Monsieur 

Guillaume COUTEY, Maire. 

L'affichage réglementaire a été effectué. 

ETAIENT PRESENTS : MM. COUTEY, STALIN, MARTINE, NUNES, PERQUIER, METAYER, BARAY, DELANDE, 
BERNAY, GUEROULT, DUBOC, VIOLETTE Mmes LEUMAIRE, GLATIGNY, BERNAY, COLOMBEL, CAPRON, DE 

SAINT ANDRIEU, FABEL, BADJI, DEBES, LETULLIER. 

  

ABSENTES OU EXCUSÉES : Mmes COLLÉ, BONNESOEUR, ERDOGAN 
 

AVAIENT DELIVRE POUVOIRS : Mme RAINGLET (représentée par Mme LEUMAIRE), M. PAVIE (représenté 

par M. STALIN), M. BEAUPÈRE (représenté par Mme GLATIGNY), M. MANSION (représenté par Mme 

BERNAY). 

 
Mme Rémy METAYER remplit les fonctions de secrétaire de séance. 
 

Conformément à l’article L.2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, le quorum est atteint 

le Conseil Municipal peut valablement délibérer. 

OBJET : CONVENTION AVEC CITEO POUR LUTTER CONTRE LES DECHETS 

ABANDONNES  
 

La ville de Malaunay, par la clause générale de compétence des communes, est 

chargée de la salubrité des espaces publics. A ce titre, plusieurs agents des espaces 

verts et de la police municipale concourent au maintien de la propreté de l’espace 

public, par le ramassage de déchets et par la lutte contre les dépôts sauvages. Des 

animations avec l’opération ‘Nettoyons la nature’ sont organisées a minima à une 

fréquence annuelle.  

Par ailleurs, des filets permettant de retenir les déchets jetés dans l’espace public et 

évacués par les eaux pluviales dans la rivière ont été installés à deux embouchures 

différentes. Installés en 2020, ils sont régulièrement relevés par la Métropole. Entre 

novembre 2020 et novembre 2023, ce sont 7 tonnes qui ont été récupérées : 4,3 

tonnes au filet installé rue Georges Pellerin et 2,7 tonnes au filet installé rue du 

Docteur Le Roy.   

De plus, la ville lutte contre le rejet de mégots grâce à un partenariat avec ALCOME. 

Enfin, par l’acquisition d’une balayeuse en 2024, Malaunay renforce son équipement 

pour la lutte contre les déchets abandonnés sur son territoire.  

Il reste néanmoins des déchets abandonnés sur la voie publique : dépôts autour des 

colonnes enterrées, déchets disséminés sur l’espace public en bord de route, et le 

chiffre préoccupant de 7 tonnes collectées sur deux filets accrochés à deux sorties 

d’avaloir en atteste. Ce travail de propreté, mené au quotidien par les agents des 

services techniques, peut être appuyé par l’entreprise CITEO. 
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L’entreprise CITEO est une entreprise à mission, créée et financée par les entreprises 

du secteur de la grande consommation et de la distribution pour réduire l’impact de 

leurs emballages et papiers. A ce titre, l’entreprise CITEO propose un appui pour 

renforcer l’expertise de la ville dans la lutte contre les déchets abandonnés, 

notamment par la construction d’un Plan de Lutte contre les Déchets Abandonnés 

(PLDA).  

La convention engagée avec CITEO est pluriannuelle. D’une durée de trois ans, elle 

est renouvelable une fois. Le conventionnement permet à la commune de bénéficier 

de soutiens financiers pour le deuxième semestre 2024. Le plafond de l’aide financière 

peut s’élever à 3,2€ par habitant, soit 19 862,4€ en année pleine.  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-29 ; 

VU la décision du Maire N°2024/048 

VU la convention ci-jointe 

VU l’avis de la commission générale en date du 28 février 2025 

VU le rapport de Monsieur Guillaume COUTEY 

 

Considérant la volonté de la commune de lutter contre les déchets abandonnés et leur 

impact sur l’environnement 

Considérant que la ville a intérêt à conventionner avec l’entreprise à mission CITEO 

pour améliorer la propreté des espaces publics et pour réduire le coût supporté par la 

ville pour assurer la propreté des espaces publics ; 

DECIDE de signer une convention avec l’entreprise à mission CITEO pour une durée 

de trois ans, renouvelable 1 fois, 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention et tout document afférent au 

partenariat avec l’entreprise à mission CITEO,  

Adoptée à l’unanimité. 

Pour extrait certifié conforme 

Au registre des délibérations 
LE MAIRE, 

 
 

Guillaume COUTEY 
 

 

- Il existe une opportunité de bénéficier de soutien financiers, à hauteur de 

19 862€ par an. 

- La collecte des biodéchets sera bientôt opérationnelle avec la Métropole Rouen 

Normandie, et avec suppression des sacs jaunes pour une conteneurisation à 

partir du 2ème semestre. Un travail devra être fait pour identifier les points 

d’apports volontaires sur les collectifs, et gestion à la parcelle en composteur 

pour les maisons avec jardins. 

- Monsieur le Maire souhaite que Cyril PAVIE et Laurent BARAY coordonnent la 

convention. Ils pourront aussi faire un tour de Cherfougères pour lister les 

endroits à problèmes, avec les équipes du Service Technique. 

 



49 
 

Commune de Malaunay 

Pour la réunion du Conseil Municipal du 3 mars 2025 

 
« MISE A JOUR DU TABLEAU DES EMPLOIS » 

Rapporteur: Monsieur le Maire 

RAPPORT SYNTHETIQUE A LA DELIBERATION N°8 

 

Il est rappelé au CONSEIL MUNICIPAL que conformément à l'article L313-1 du Code 
Général de la Fonction Publique (CGFP), les emplois de la collectivité sont créés par 

l'organe délibérant. Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l'effectif des 
emplois à temps complet et à temps non complet nécessaires au fonctionnement des 

services. 
 

Il est ainsi rappelé que par délibérations, le Conseil avait approuvé plusieurs créations 
d’emplois pour faire face aux départs d’agents et d’ouvrir la possibilité de recruter sur 

des emplois différents. 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL était également informé que certains grades seraient 
pourvus et les autres supprimés lors d’un CONSEIL suivant la nomination. 

 

Filière 

Emploi 

 
Date de 

Délibération 

Grade 
Direction 
Service 

Pôle 

Nombre de 
postes 

 

Chargé de 
mission 

biodiversité 
Le 08/07/2021 

Apprenti DEMT 
SUPPRESSION 

-1 

 
Technicien 

énergie 

Le 08/07/2021 

Apprenti DEMT 
SUPPRESSION 

-1 

 

Chargé de 

mission 
développement 

des énergies 
renouvelables 

Le 08/07/2021 

Apprenti DGS 
SUPPRESSION 

-1 

 

Animateur 

BEPJEPS Loisirs 
Tous publics 

Le 15/12/2021 

Apprenti DAC 
SUPPRESSION 

-1 

 

Chargé de 

mission 
Biodiversité, 
mobilité et 

urbanisme 
Le 27/06/2023 

Apprenti DEMT 
SUPPRESSION 

-1 

 

Jardinier 

paysagiste 
Le 02/07/2018 

Apprenti DEMT 
SUPPRESSION 

-1 
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Administrative 

Agent 

administratif et 
d’accueil 

 
A temps 

complet 
Le 02/12/2024 

Adjoint administratif 

DGS 

 
AG-AECE 

Emploi pourvu 
à ce grade 

Adjoint administratif 

principal de 2ème 
classe 

SUPPRESSION 

-1 

Adjoint administratif 
principal de 1ère 

classe 

SUPPRESSION 
-1 

Administrative 

Gestionnaire 

aide social 
 

A temps non 
complet 28h 

Le 03/09/2020 

Adjoint administratif 

principal de 1ère 
classe 

DGS 

 
AG-AECE 

SUPPRESSION 

-1 

Administrative 

Agent 
administratif et 

d’accueil 
 

A temps non 
complet 17h30 

Le 29/06/2022 

Adjoint administratif  
DGS 

 

AG-AECE 

SUPPRESSION 
-1 

Technique 

Responsable de 

l’équipe 
Intendance 

municipale 
 

A temps 
complet 

Le 28/06/2019 

Agent de maîtrise 
principal 

DEMT 

 
EJS 

 
IMA 

SUPPRESSION 
-1 

Technique 

Agent de 

restauration 
 

A temps non 
complet 24h 

Le 02/12/2024 

Adjoint technique 

DEMT 
 

Restauration 

Emploi pourvu 
à ce grade 

Adjoint technique 
principal de 2ème 

classe 

SUPPRESSION 
-1 

Adjoint technique 

principal de 1ère 
classe 

SUPPRESSION 
-1 

Animation 

Animateur 
socioculturel 

 
A temps 

complet 
Le 28/06/2023 

Animateur principal 
de 2ème classe 

CCAS 
SUPPRESSION 

-1 

 

Il est donc proposé au Conseil Municipal de modifier le tableau des emplois selon les 
modalités définies en annexe de la présente délibération. 
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 Délibération N° 2025/015  

Département de Seine-Maritime 

Arrondissement de ROUEN 

Canton de NOTRE DAME DE 

BONDEVILLE 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

Commune de MALAUNAY SEANCE DU 03 MARS 2025 

Nombre de Conseillers : 

 
X En exercice : 29 

X Présents : 22 

X Votants : 26 

X Pouvoirs : 4 

L'An deux mil vingt-cinq, le 03 mars à dix-huit heures et trente 

minutes, les membres du Conseil Municipal, dûment convoqués par 
Monsieur Guillaume COUTEY, Maire, conformément à l'article L.2121-

29 du Code Général des Collectivités Territoriales, se sont réunis en 

séance ordinaire et publique, sous la présidence de Monsieur 

Guillaume COUTEY, Maire. 
L'affichage réglementaire a été effectué. 

ETAIENT PRESENTS : MM. COUTEY, STALIN, MARTINE, NUNES, PERQUIER, METAYER, BARAY, DELANDE, 

BERNAY, GUEROULT, DUBOC, VIOLETTE Mmes LEUMAIRE, GLATIGNY, BERNAY, COLOMBEL, CAPRON, DE 

SAINT ANDRIEU, FABEL, BADJI, DEBES, LETULLIER. 

  
ABSENTES OU EXCUSÉES : Mmes COLLÉ, BONNESOEUR, ERDOGAN 

 

AVAIENT DELIVRE POUVOIRS : Mme RAINGLET (représentée par Mme LEUMAIRE), M. PAVIE (représenté 

par M. STALIN), M. BEAUPÈRE (représenté par Mme GLATIGNY), M. MANSION (représenté par Mme 
BERNAY). 

 
Mme Rémy METAYER remplit les fonctions de secrétaire de séance. 

 

Conformément à l’article L.2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, le quorum est atteint 

le Conseil Municipal peut valablement délibérer. 

OBJET : MISE A JOUR DU TABLEAU DES EMPLOIS 
 

Il est rappelé au CONSEIL MUNICIPAL que conformément à l'article L313-1 du Code 
Général de la Fonction Publique (CGFP), les emplois de la collectivité sont créés par 

l'organe délibérant. Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l'effectif des 
emplois à temps complet et à temps non complet nécessaires au fonctionnement des 

services. 
 

Il est ainsi rappelé que par délibérations, le Conseil avait approuvé plusieurs créations 
d’emplois pour faire face aux départs d’agents et d’ouvrir la possibilité de recruter sur 

des emplois différents. 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL était également informé que certains grades seraient 
pourvus et les autres supprimés lors d’un CONSEIL suivant la nomination. 

 

Filière 

Emploi 

 
Date de 

Délibération 

Grade 
Direction 
Service 

Pôle 

Nombre de 
postes 

 

Chargé de 

mission 
biodiversité 

 

Le 08/07/2021 

Apprenti DEMT 
SUPPRESSION 

-1 

 

Technicien 

énergie 
 

Le 08/07/2021 

Apprenti DEMT 
SUPPRESSION 

-1 
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Chargé de 
mission 

développement 
des énergies 
renouvelables 

 
Le 08/07/2021 

Apprenti DGS 
SUPPRESSION 

-1 

 

Animateur 
BEPJEPS 

Loisirs Tous 
publics 

 
Le 15/12/2021 

Apprenti DAC 
SUPPRESSION 

-1 

 

Chargé de 
mission 

Biodiversité, 
mobilité et 

urbanisme 
 

Le 27/06/2023 

Apprenti DEMT 
SUPPRESSION 

-1 

 

Jardinier 

paysagiste 
 

Le 02/07/2018 

Apprenti DEMT 
SUPPRESSION 

-1 

Administrative 

Agent 
administratif et 

d’accueil 
 

A temps 
complet 

 
Le 02/12/2024 

Adjoint administratif 

DGS 
 

AG-AECE 

Emploi pourvu 
à ce grade 

Adjoint administratif 
principal de 2ème 

classe 

SUPPRESSION 
-1 

Adjoint administratif 

principal de 1ère 
classe 

SUPPRESSION 
-1 

Administrative 

Gestionnaire 
aide social 

 
A temps non 

complet 28h 
 

Le 03/09/2020 

Adjoint administratif 
principal de 1ère 

classe 

DGS 
 

AG-AECE 

SUPPRESSION 

-1 

Administrative 

Agent 
administratif et 

d’accueil 
 

A temps non 
complet 17h30 

 
Le 29/06/2022 

Adjoint administratif  
DGS 

 

AG-AECE 

SUPPRESSION 

-1 

Technique 

Responsable 
de l’équipe 

Intendance 
municipale 

 
A temps 

complet 

Agent de maîtrise 

principal 

DEMT 

 
EJS 

 
IMA 

SUPPRESSION 

-1 
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Le 28/06/2019 

Technique 

Agent de 

restauration 
 

A temps non 

complet 24h 
 

Le 02/12/2024 

Adjoint technique 

DEMT 
 

Restauration 

Emploi pourvu 

à ce grade 

Adjoint technique 

principal de 2ème 
classe 

SUPPRESSION 
-1 

Adjoint technique 
principal de 1ère 

classe 

SUPPRESSION 

-1 

Animation 

Animateur 

socioculturel 
 

A temps 

complet 
 

Le 28/06/2023 

Animateur principal 
de 2ème classe 

CCAS 
SUPPRESSION 

-1 

 

Il est donc proposé au CONSEIL MUNICIPAL de modifier le tableau des emplois selon 
les modalités définies en annexe de la présente délibération. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU l’avis du Comité Social Territorial en date du 20 février 2025 ; 
VU l’avis de la commission générale en date du 28 février 2025 ; 

VU le rapport de Monsieur le Maire. 
 

Considérant la nécessité de mettre à jour le tableau des emplois conformément aux 
délibérations prises précédemment. 

 
APPROUVE la modification du tableau des emplois correspondante. 

 

CHARGE Monsieur le Maire de la mise en œuvre de cette délibération. 
 

Adoptée à l’unanimité. 

Pour extrait certifié conforme 

Au Registre des Délibérations 
Le Maire, 

 
 

 
Guillaume COUTEY 
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Commune de Malaunay 
 

Pour la réunion du Conseil Municipal du 3 mars 2025 
 
 

« CREATION D’UN EMPLOI A TEMPS COMPLET D’AGENT D’ENTRETIEN DU 
COMPLEXE SPORTIF AU SEIN DU POLE BATIMENTS » 

 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
RAPPORT SYNTHETIQUE A LA DELIBERATION N°9 

 
Il est rappelé au Conseil que conformément à l'article L313-1 du Code Général de la 

Fonction Publique (CGFP), les emplois de la collectivité sont créés par l'organe 
délibérant. Il appartient donc au Conseil municipal de fixer l'effectif des emplois à 

temps complet et à temps non complet nécessaires au fonctionnement des services. 
 

Par délibération en date du 8 juillet 2021, le Conseil municipal avait décidé de recourir 
au contrat Parcours Emplois Compétences (PEC), et notamment la création d’un 

emploi PEC, à temps complet, agent d’entretien du complexe sportif au sein du pôle 
bâtiments. 

 
Pour rappel, ce dispositif vise à la mise en œuvre de nouveaux contrats aidés, 

destinés à insérer professionnellement des publics éloignés de l’emploi.  
Il repose sur le triptyque emploi-formation-accompagnement : un emploi permettant 
de développer des compétences transférables, un accès facilité à la formation et un 

accompagnement tout au long du parcours tant par l’employeur que par le service 
public de l’emploi, avec pour objectif l’inclusion durable dans l’emploi des personnes 

les plus éloignées du marché du travail. 
L’orientation vers un parcours emploi compétence repose avant tout sur le diagnostic 

réalisé par le conseiller du service public de l’emploi. 
 

La collectivité a pu faire bénéficier de ce dispositif à 3 personnes sur ce poste, de 
manière successive.  

 
Cependant, ce type de contrats aidés est soumis à des conditions très spécifiques pour 

le candidat postulant et à des subventions de l’Etat. Le nombre de contrats PEC 
(nouveau contrat et renouvellement) est fixé par France Travail en fonction des 

subventions versées par l’Etat. Ce nombre fluctue d’années en années. Les conditions 
d’accès à ce type de contrat pour les candidats se durcissent. Ainsi les collectivités se 

retrouvent en difficulté fassent au nombre de candidatures peu élevés et n’ayant pas 
un minimum de compétences sur le poste proposé. 

 
De plus, l’agent occupant l’emploi d’agent d’entretien du complexe sportif et bénéficie 
d’un contrat PEC dont la date de fin est fixée au 19 mars 2025. Il n’est pas éligible à 

un renouvellement de contrat.  
 

Compte tenu des évaluations positives, de son implication et de son sérieux dans le 
suivi des formations, dans la réalisation de ses missions au sein du complexe sportif 

et en renfort de l’équipe bâtiments, il est proposé au Conseil de créer un emploi 
permanent à temps complet d’agent d’entretien du complexe sportif au sein du pôle 

Bâtiments. 
 

 
L’emploi est établi sur un cycle de travail hebdomadaire 36 heures sur 5 jours, du 

lundi au vendredi. 
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L’agent ainsi nommé exercerait les missions principales suivantes : 

• L’entretien et du nettoiement des bâtiments du complexe sportif et des espaces 
verts (Gymnase Batum, piscine, stade et ses locaux, le boulodrome, le futur 
dojo...) 

• L’entretien et du nettoiement des panneaux d’affichage 
• Participer à la mise en place des manifestations municipales 

 
La qualification de cet emploi correspondrait au grade suivant :  

• Adjoint technique (catégorie C) (création) 
 

Le Conseil est par ailleurs informé que si l’emploi en question n’est pas pourvu par un 
fonctionnaire, il peut être occupé par un agent contractuel de droit public en 

application de : 
• L’article L332-14 du code général de la fonction publique (CGFP) pour faire face 

à une vacance temporaire d'emploi dans l'attente du recrutement d'un 
fonctionnaire.  

• L’article L332-8 2° du CGFP contractuel lorsque les besoins des services ou la 
nature des fonctions le justifient et sous réserve qu'aucun fonctionnaire 

territorial n'a pu être recruté ; 
• L’article L352-4 du CGFP pour les personnes en situation de handicap et n’ayant 

pas la qualité de fonctionnaire. Le contrat aura une durée correspondant à la 
durée du stage prévue par le statut particulier de l’emploi à pourvoir et dont 

elles ont vocation à être titularisées ; 
• L’article L332-12 du CGFP pour l’agent déjà lié par un contrat à durée 

indéterminée à une autre collectivité ou un autre établissement pour exercer 

des fonctions relevant de la même catégorie hiérarchique et en l’absence de 
candidature de fonctionnaire correspondant à la nature des fonctions ou aux 

besoins du service. Ce dernier pourra se voir maintenir le bénéfice de la durée 
indéterminée. 

 
En cas de recrutement d’un agent contractuel, celui-ci devra disposer d’un diplôme en 

rapport avec les missions du poste et/ou d’une expérience professionnelle dans ce 
domaine. 

 
Dans cette perspective, il est proposé au Conseil de créer l’emploi comme suit : 

 

Filière Emploi Grade 

Direction 

Service 
Pôle 

Nombre de 

postes 

Technique 
Agent d’entretien 

du complexe 
sportif 

 
A temps complet 

Adjoint technique 
DEMT 

 
Ateliers 

municipaux 
et cadre de 

vie 
 

Bâtiments 

CREATION 

+1 

 Contrat PEC 
SUPPRESSION 

-1 

 
Compte tenu de ce qui précède, il est proposé au Conseil de modifier le tableau des 

emplois permanents à compter du 20 mars 2025. 
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 Délibération N° 2025/016  

Département de Seine-Maritime 

Arrondissement de ROUEN 
Canton de NOTRE DAME DE 

BONDEVILLE 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL  

Commune de MALAUNAY SEANCE DU 03 MARS 2025 

Nombre de Conseillers : 

 

X En exercice : 29 

X Présents : 22 
X Votants : 26 

X Pouvoirs : 4 

L'An deux mil vingt-cinq, le 03 mars à dix-huit heures et trente 

minutes, les membres du Conseil Municipal, dûment convoqués par 

Monsieur Guillaume COUTEY, Maire, conformément à l'article L.2121-

29 du Code Général des Collectivités Territoriales, se sont réunis en 
séance ordinaire et publique, sous la présidence de Monsieur 

Guillaume COUTEY, Maire. 

L'affichage réglementaire a été effectué. 

ETAIENT PRESENTS : MM. COUTEY, STALIN, MARTINE, NUNES, PERQUIER, METAYER, BARAY, DELANDE, 

BERNAY, GUEROULT, DUBOC, VIOLETTE Mmes LEUMAIRE, GLATIGNY, BERNAY, COLOMBEL, CAPRON, DE 

SAINT ANDRIEU, FABEL, BADJI, DEBES, LETULLIER. 
  

ABSENTES OU EXCUSÉES : Mmes COLLÉ, BONNESOEUR, ERDOGAN 

 

AVAIENT DELIVRE POUVOIRS : Mme RAINGLET (représentée par Mme LEUMAIRE), M. PAVIE (représenté 
par M. STALIN), M. BEAUPÈRE (représenté par Mme GLATIGNY), M. MANSION (représenté par Mme 

BERNAY). 

 
Mme Rémy METAYER remplit les fonctions de secrétaire de séance. 

 
Conformément à l’article L.2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, le quorum est atteint 

le Conseil Municipal peut valablement délibérer. 

OBJET : CREATION D’UN EMPLOI A TEMPS COMPLET D’AGENT D’ENTRETIEN 
DU COMPLEXE SPORTIF AU SEIN DU POLE BATIMENTS 

 

Il est rappelé au Conseil que conformément à l'article L313-1 du Code Général de la 
Fonction Publique (CGFP), les emplois de la collectivité sont créés par l'organe 

délibérant. Il appartient donc au Conseil municipal de fixer l'effectif des emplois à 
temps complet et à temps non complet nécessaires au fonctionnement des services. 

 
Par délibération en date du 8 juillet 2021, le Conseil municipal avait décidé de recourir 

au contrat Parcours Emplois Compétences (PEC), et notamment la création d’un 
emploi PEC, à temps complet, agent d’entretien du complexe sportif au sein du pôle 

bâtiments. 
 

Pour rappel, ce dispositif vise à la mise en œuvre de nouveaux contrats aidés, 
destinés à insérer professionnellement des publics éloignés de l’emploi.  

Il repose sur le triptyque emploi-formation-accompagnement : un emploi permettant 
de développer des compétences transférables, un accès facilité à la formation et un 

accompagnement tout au long du parcours tant par l’employeur que par le service 
public de l’emploi, avec pour objectif l’inclusion durable dans l’emploi des personnes 

les plus éloignées du marché du travail. 
L’orientation vers un parcours emploi compétence repose avant tout sur le diagnostic 

réalisé par le conseiller du service public de l’emploi. 
 
La collectivité a pu faire bénéficier de ce dispositif à 3 personnes sur ce poste, de 

manière successive.  
 

Cependant, ce type de contrats aidés est soumis à des conditions très spécifiques pour 
le candidat postulant et à des subventions de l’Etat. Le nombre de contrats PEC 

(nouveau contrat et renouvellement) est fixé par France Travail en fonction des 
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subventions versées par l’Etat. Ce nombre fluctue d’années en années. Les conditions 
d’accès à ce type de contrat pour les candidats se durcissent. Ainsi les collectivités se 

retrouvent en difficulté fassent au nombre de candidatures peu élevés et n’ayant pas 
un minimum de compétences sur le poste proposé. 
 

De plus, l’agent occupant l’emploi d’agent d’entretien du complexe sportif et bénéficie 
d’un contrat PEC dont la date de fin est fixée au 19 mars 2025. Il n’est pas éligible à 

un renouvellement de contrat.  
 

Compte tenu des évaluations positives, de son implication et de son sérieux dans le 
suivi des formations, dans la réalisation de ses missions au sein du complexe sportif 

et en renfort de l’équipe bâtiments, il est proposé au Conseil de créer un emploi 
permanent à temps complet d’agent d’entretien du complexe sportif au sein du pôle 

Bâtiments. 
 

 
L’emploi est établi sur un cycle de travail hebdomadaire 36 heures sur 5 jours, du 

lundi au vendredi. 
 

L’agent ainsi nommé exercerait les missions principales suivantes : 
• L’entretien et du nettoiement des bâtiments du complexe sportif et des espaces 

verts (Gymnase Batum, piscine, stade et ses locaux, le boulodrome, le futur 
dojo...) 

• L’entretien et du nettoiement des panneaux d’affichage 
• Participer à la mise en place des manifestations municipales 

 

La qualification de cet emploi correspondrait au grade suivant :  
• Adjoint technique (catégorie C) (création) 

 
Le Conseil est par ailleurs informé que si l’emploi en question n’est pas pourvu par un 

fonctionnaire, il peut être occupé par un agent contractuel de droit public en 
application de : 

• L’article L332-14 du code général de la fonction publique (CGFP) pour faire face 
à une vacance temporaire d'emploi dans l'attente du recrutement d'un 

fonctionnaire.  
• L’article L332-8 2° du CGFP contractuel lorsque les besoins des services ou la 

nature des fonctions le justifient et sous réserve qu'aucun fonctionnaire 
territorial n'a pu être recruté ; 

• L’article L352-4 du CGFP pour les personnes en situation de handicap et n’ayant 
pas la qualité de fonctionnaire. Le contrat aura une durée correspondant à la 

durée du stage prévue par le statut particulier de l’emploi à pourvoir et dont 
elles ont vocation à être titularisées ; 

• L’article L332-12 du CGFP pour l’agent déjà lié par un contrat à durée 
indéterminée à une autre collectivité ou un autre établissement pour exercer 
des fonctions relevant de la même catégorie hiérarchique et en l’absence de 

candidature de fonctionnaire correspondant à la nature des fonctions ou aux 
besoins du service. Ce dernier pourra se voir maintenir le bénéfice de la durée 

indéterminée. 
 

En cas de recrutement d’un agent contractuel, celui-ci devra disposer d’un diplôme en 
rapport avec les missions du poste et/ou d’une expérience professionnelle dans ce 

domaine. 
 

Dans cette perspective, il est proposé au Conseil de créer l’emploi comme suit : 
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Filière Emploi Grade 
Direction 
Service 

Pôle 

Nombre de 
postes 

Technique 
Agent d’entretien 

du complexe 

sportif 
 

A temps complet 

Adjoint technique 
DEMT 

 

Ateliers 
municipaux 
et cadre de 

vie 
 

Bâtiments 

CREATION 
+1 

 Contrat PEC 
SUPPRESSION 

-1 

 

Compte tenu de ce qui précède, il est proposé au Conseil de modifier le tableau des 
emplois permanents à compter du 20 mars 2025. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 
 

VU le Code Général de la Fonction Publique ; 
VU l’avis du Comité Social Territorial en date du 20 février 2025 ; 

VU l’avis de la commission générale en date du 28 février 2025 ; 
VU le rapport de Monsieur le Maire. 

 
Considérant la nécessité de mettre à jour le tableau des emplois conformément aux 

délibérations prises précédemment. 
 

APPROUVE la modification du tableau des emplois correspondante. 

 

CHARGE Monsieur le Maire de la mise en œuvre de cette délibération. 
 

Adoptée à l’unanimité. 

          Pour extrait certifié conforme 

Au Registre des Délibérations 
LE MAIRE, 

 

 
 

 
Guillaume COUTEY 

 
 

- Le contrat Parcours – Emploi – Compétences arrivant à échéance et l’agent 
donnant satisfaction, il a été décidé que le poste serait transformé en un poste 

d’adjoint technique. 
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Commune de Malaunay 
 

Pour la réunion du Conseil Municipal du 3 mars 2025 
 
 

« MODIFICATION DE L’EMPLOI A TEMPS COMPLET PERMETTANT L’ACCES PAR 
VOIE DE DETACHEMENT A L’EMPLOI FONCTIONNEL DE DIRECTEUR GÉNÉRAL 

DES SERVICES » 
 

Rapporteur: Monsieur le Maire 
 

RAPPORT SYNTHETIQUE A LA DELIBERATION N°10  
 

Il est rappelé au Conseil que conformément à l'article L313-1 du Code Général de la 
Fonction Publique (CGFP), les emplois de la collectivité sont créés par l'organe 

délibérant. Il appartient donc au Conseil municipal de fixer l'effectif des emplois à 
temps complet et à temps non complet nécessaires au fonctionnement des services. 

 
Par délibération, le Conseil municipal avait créé un emploi fonctionnel de Directeur 

Général des Services des communes de 2 000 à 10 000 habitants. Cet emploi ne peut 
être pourvu uniquement que par voie de détachement, sur demande du fonctionnaire, 

titulaire d’un grade de catégorie A. 
 

L’agent occupant cet emploi a fait part de son souhait de mettre fin à son 
détachement et de prendre une disponibilité à compter du 01/04/2025. 
 

Il est rappelé au Conseil que le poste d’un fonctionnaire en disponibilité est déclaré 
comme vacant selon les modalités suivantes : 

• Au bout de 6 mois pour les cas de disponibilité de droit pour raisons 
familiales, et pour la disponibilité d’office pour raisons de santé prononcée à 

l’expiration des droits statutaires à congés pour raison de santé ; 
• Dès le 1er jour du placement en position de disponibilité pour les autres cas. 

 
Compte tenu du départ de l’agent et de la nécessité de pourvoir cet emploi, il est 

proposé au Conseil d’ouvrir le recrutement à d’autres grades de catégorie A 
permettant l’accès à l’emploi fonctionnel. 

 
L’emploi à temps complet est établi sur un cycle de travail dit Forfait jours A. Le temps 

de travail n'est pas décompté en heures mais en jours avec une obligation annuelle de 
travail de 205 jours (sans préjudice du respect des garanties minimales de 

l'organisation du travail) et bénéficient de 23 jours de RTT par an. 
 

L’agent ainsi nommé exercerait les missions principales suivantes : 
• Organiser et mettre en œuvre une veille (juridique, stratégique et technique) et 

un contrôle de conformité réglementaire (contrôle de légalité, contrôle 

précontentieux et contentieux...) dans tous les domaines d'intervention de la 
collectivité. 

• Assister l'autorité territoriale dans la définition du projet global de la collectivité, 
coordonner sa mise en œuvre et s'assurer de l'exécution des délibérations et 

décisions. 
• Coordonner et piloter l'équipe de direction et superviser le système de 

management et le projet des services. 
• Animer le réseau d'acteurs et partenaires et assurer la médiation avec 

l'environnement institutionnel, économique et social. 
 

La qualification de cet emploi correspondrait au grade suivant :  
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• Attaché (catégorie A) (création) 
• Attaché principal (catégorie A) (poste déjà existant, pas de changement) 

• Ingénieur (catégorie A) (création) 
• Ingénieur principal (catégorie A) (création) 

 

Le Conseil est par ailleurs informé que l’emploi en question sera pourvu par un 
fonctionnaire : 

- Soit par mutation, 
- Soit par voie de détachement. 

 
Dans cette perspective, il est proposé au Conseil de l’emploi comme suit : 

 

Filière Emploi Grade 
Direction 
Service 

Pôle 

Nombre de 

postes 

Administrative 
Emploi  

à temps complet 
permettant 

l’accès par voie 
de détachement 

sur l’emploi 
fonctionnel de 

Directeur Général 
des Services 

Attaché 

DGS 

CREATION 

+1 

Attaché principal Emploi existant 

Technique 

Ingénieur 
CREATION 

+1 

Ingénieur principal 
CREATION 

+1 

 

Compte tenu de ce qui précède, il est proposé au Conseil de modifier le tableau des 
emplois permanents à compter du 1er avril 2025. 
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 Délibération N° 2025/017  

Département de Seine-Maritime 

Arrondissement de ROUEN 

Canton de NOTRE DAME DE 
BONDEVILLE 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL  

Commune de MALAUNAY SEANCE DU 03 MARS 2025 

Nombre de Conseillers : 
 

X En exercice : 29 

X Présents : 22 

X Votants : 26 
X Pouvoirs : 4 

L'An deux mil vingt-cinq, le 03 mars à dix-huit heures et trente 
minutes, les membres du Conseil Municipal, dûment convoqués par 

Monsieur Guillaume COUTEY, Maire, conformément à l'article L.2121-

29 du Code Général des Collectivités Territoriales, se sont réunis en 

séance ordinaire et publique, sous la présidence de Monsieur 
Guillaume COUTEY, Maire. 

L'affichage réglementaire a été effectué. 

ETAIENT PRESENTS : MM. COUTEY, STALIN, MARTINE, NUNES, PERQUIER, METAYER, BARAY, DELANDE, 

BERNAY, GUEROULT, DUBOC, VIOLETTE Mmes LEUMAIRE, GLATIGNY, BERNAY, COLOMBEL, CAPRON, DE 

SAINT ANDRIEU, FABEL, BADJI, DEBES, LETULLIER. 
  

ABSENTES OU EXCUSÉES : Mmes COLLÉ, BONNESOEUR, ERDOGAN 

 

AVAIENT DELIVRE POUVOIRS : Mme RAINGLET (représentée par Mme LEUMAIRE), M. PAVIE (représenté 
par M. STALIN), M. BEAUPÈRE (représenté par Mme GLATIGNY), M. MANSION (représenté par Mme 

BERNAY). 

 
Mme Rémy METAYER remplit les fonctions de secrétaire de séance. 

 

Conformément à l’article L.2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, le quorum est atteint 
le Conseil Municipal peut valablement délibérer. 

OBJET : MODIFICATION DE L’EMPLOI A TEMPS COMPLET PERMETTANT 
L’ACCES PAR VOIE DE DETACHEMENT A L’EMPLOI FONCTIONNEL DE DGS 

 
Il est rappelé au Conseil que conformément à l'article L313-1 du Code Général de la 

Fonction Publique (CGFP), les emplois de la collectivité sont créés par l'organe 
délibérant. Il appartient donc au Conseil municipal de fixer l'effectif des emplois à 

temps complet et à temps non complet nécessaires au fonctionnement des services. 
 

Par délibération, le Conseil municipal avait créé un emploi fonctionnel de Directeur 
Général des Services des communes de 2 000 à 10 000 habitants. Cet emploi ne peut 
être pourvu uniquement que par voie de détachement, sur demande du fonctionnaire, 

titulaire d’un grade de catégorie A. 
 

L’agent occupant cet emploi a fait part de son souhait de mettre fin à son 
détachement et de prendre une disponibilité à compter du 01/04/2025. 

 
Il est rappelé au Conseil que le poste d’un fonctionnaire en disponibilité est déclaré 

comme vacant selon les modalités suivantes : 
• Au bout de 6 mois pour les cas de disponibilité de droit pour raisons 

familiales, et pour la disponibilité d’office pour raisons de santé prononcée à 
l’expiration des droits statutaires à congés pour raison de santé ; 

• Dès le 1er jour du placement en position de disponibilité pour les autres cas. 
 

Compte tenu du départ de l’agent et de la nécessité de pourvoir cet emploi, il est 
proposé au Conseil d’ouvrir le recrutement à d’autres grades de catégorie A 

permettant l’accès à l’emploi fonctionnel. 
 

L’emploi à temps complet est établi sur un cycle de travail dit Forfait jours A. Le temps 
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de travail n'est pas décompté en heures mais en jours avec une obligation annuelle de 
travail de 205 jours (sans préjudice du respect des garanties minimales de 

l'organisation du travail) et bénéficient de 23 jours de RTT par an. 
 
L’agent ainsi nommé exercerait les missions principales suivantes : 

• Organiser et mettre en œuvre une veille (juridique, stratégique et technique) et 
un contrôle de conformité réglementaire (contrôle de légalité, contrôle 

précontentieux et contentieux...) dans tous les domaines d'intervention de la 
collectivité. 

• Assister l'autorité territoriale dans la définition du projet global de la collectivité, 
coordonner sa mise en œuvre et s'assurer de l'exécution des délibérations et 

décisions. 
• Coordonner et piloter l'équipe de direction et superviser le système de 

management et le projet des services. 
• Animer le réseau d'acteurs et partenaires et assurer la médiation avec 

l'environnement institutionnel, économique et social. 
 

La qualification de cet emploi correspondrait au grade suivant :  
• Attaché (catégorie A) (création) 

• Attaché principal (catégorie A) (poste déjà existant, pas de changement) 
• Ingénieur (catégorie A) (création) 

• Ingénieur principal (catégorie A) (création) 
 

Le Conseil est par ailleurs informé que l’emploi en question sera pourvu par un 
fonctionnaire : 

- Soit par mutation, 

- Soit par voie de détachement. 
 

Dans cette perspective, il est proposé au Conseil de l’emploi comme suit : 
 

Filière Emploi Grade 

Direction 

Service 
Pôle 

Nombre de 
postes 

Administrative 
Emploi  

à temps complet 

permettant 
l’accès par voie 

de détachement 
sur l’emploi 

fonctionnel de 
Directeur Général 

des Services 

Attaché 

DGS 

CREATION 
+1 

Attaché principal Emploi existant 

Technique 

Ingénieur 
CREATION 

+1 

Ingénieur principal 
CREATION 

+1 

 
Compte tenu de ce qui précède, il est proposé au Conseil de modifier le tableau des 

emplois permanents à compter du 1er avril 2025. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 
 

VU le Code Général de la Fonction Publique ; 
VU l’avis du Comité Social Territorial en date du 20 février 2025 ; 
VU l’avis de la commission générale en date du 28 février 2025 ; 

VU le rapport de Monsieur le Maire. 



77 
 

 
Considérant la nécessité de mettre à jour le tableau des emplois conformément aux 

délibérations prises précédemment. 
 
APPROUVE la modification du tableau des emplois correspondante. 

 
CHARGE Monsieur le Maire de la mise en œuvre de cette délibération. 

 
Adoptée à l’unanimité. 

          Pour extrait certifié conforme 
Au Registre des Délibérations 

LE MAIRE, 
 

 
 

 
Guillaume COUTEY 
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Commune de Malaunay 
 

Pour la réunion du Conseil Municipal du 3 mars 2025 
 
 

« TRANSFERT DE SERVICES AU SEIN DE LA DIRECTION GENERALE DES 
SERVICES » 

 
Rapporteur: Monsieur le Maire 
 
RAPPORT SYNTHETIQUE A LA DELIBERATION N°11  

 
Il est rappelé au Conseil que conformément à l'article L313-1 du Code Général de la 

Fonction Publique (CGFP), les emplois de la collectivité sont créés par l'organe 
délibérant. Il appartient donc au Conseil municipal de fixer l'effectif des emplois à 

temps complet et à temps non complet nécessaires au fonctionnement des services. 
 

Suite au départ annoncé du Directeur Général des Services, la collectivité souhaite 
redéfinir les contours de l’organigramme afin de s’adapter aux profils des agents en 

poste, de leurs liens hiérarchiques et fonctionnels et des attentes sur le poste vacant 
de DGS.  

 
Cet enjeu structurel s’appuie également sur le Rapport d’Observations Définitives de la 

Chambre Régionale des Comptes mais aussi en prenant compte les mouvements de 
personnels, des difficultés de recrutement sur certains postes et la nécessité de 
renforcer la compétence de prospective financière et de mise en place d’outils 

permettant de piloter la stratégie financière. 
 

Ainsi, il est proposé au Conseil les modifications suivantes : 
 

• Rattachement du service des Ressources Humaines à la Direction Générale des 
Services 

 
Compte tenu de la prise en compte des recommandations de la Chambre Régionale 

des Comptes et de la volonté d’attacher une importance particulière aux missions 
dévolues au service des Ressources Humaines (RH), il est proposé au Conseil de 

rattacher le service RH directement à la Direction Générale des Services. 
 

• Modification de la Direction des Ressources Humaines et Financières en 
Direction des Affaires Financières (DAF) 

 
Compte tenu du transfert du service RH à la Direction Générale des Services et de la 

volonté de l’Autorité Territoriale de sécuriser les finances de la collectivité, il est 
proposé de centrer les missions de la Direction sur les finances et les marchés publics 
et ainsi modifier la Direction des Ressources Humaines et Financières en Direction des 

Affaires Financières (DAF). 
 

• Rattachement du service Transition Ecologique et Energétique à la Direction 
Générale des Services 

 
Le volet transition, sous toutes ses formes est un élément majeur et porteurs de sens 

au sein de la collectivité. Les études, les sollicitations à témoigner, les rapports dont 
celui de la Chambre Régionale des Comptes citent la ville de Malaunay comme une 

commune pionnière et exemplaire en la matière.  
 

La collectivité a pour objectif de poursuivre le travail engagé depuis de nombreuses 
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années et vise le gold, la 5e étoile du programme Territoire Engagé Transition 
Ecologique (TETE) Climat Air Energie. Pour atteindre cet objectif, toute la collectivité 

est mise à contribution, les habitants, les services, les agents. C’est un projet partagé 
et transversal, porté par l’Autorité territoriale. 
 

Compte tenu de l’aspect transversal, il est proposé au Conseil de rattacher le service 
Transition Ecologique et Energétique directement à la Direction Générale des Services 

et d’enlever la fonction d’adjoint à la DEMT des missions de ce poste. Les autres 
missions restent inchangées. 

 
Le règlement du temps de travail sera mis à jour notamment la liste des emplois. 

 
Dans cette perspective, il est proposé au Conseil de créer l’emploi comme suit : 

 

Filière Emploi Grade 
Direction 
Service 

Pôle 

Nombre de 

postes 

Administrative 

Directeur des 

Ressources 
Humaines et 

Financières 
 

A temps complet 

Attaché principal DRHF 
SUPPRESSION 

-1 

Directeur des 

Affaires 
Financières 

 
A temps complet 

Attaché principal DAF 
CREATION 

+1 

 

Compte tenu de ce qui précède, il est proposé au Conseil de modifier le tableau des 
emplois permanents à compter du prochain Conseil municipal et de modifier 

l’organigramme hiérarchique de la collectivité en annexe de la présente délibération. 
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 Délibération N° 2025/018  

Département de Seine-Maritime 

Arrondissement de ROUEN 

Canton de NOTRE DAME DE 

BONDEVILLE 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

Commune de MALAUNAY SEANCE DU 03 MARS 2025 

Nombre de Conseillers : 

 
X En exercice : 29 

X Présents : 22 

X Votants : 26 

X Pouvoirs : 4 

L'An deux mil vingt-cinq, le 03 mars à dix-huit heures et trente 

minutes, les membres du Conseil Municipal, dûment convoqués par 
Monsieur Guillaume COUTEY, Maire, conformément à l'article L.2121-

29 du Code Général des Collectivités Territoriales, se sont réunis en 

séance ordinaire et publique, sous la présidence de Monsieur 

Guillaume COUTEY, Maire. 
L'affichage réglementaire a été effectué. 

ETAIENT PRESENTS : MM. COUTEY, STALIN, MARTINE, NUNES, PERQUIER, METAYER, BARAY, DELANDE, 

BERNAY, GUEROULT, DUBOC, VIOLETTE Mmes LEUMAIRE, GLATIGNY, BERNAY, COLOMBEL, CAPRON, DE 

SAINT ANDRIEU, FABEL, BADJI, DEBES, LETULLIER. 

  
ABSENTES OU EXCUSÉES : Mmes COLLÉ, BONNESOEUR, ERDOGAN 

 

AVAIENT DELIVRE POUVOIRS : Mme RAINGLET (représentée par Mme LEUMAIRE), M. PAVIE (représenté 

par M. STALIN), M. BEAUPÈRE (représenté par Mme GLATIGNY), M. MANSION (représenté par Mme 
BERNAY). 

 
Mme Rémy METAYER remplit les fonctions de secrétaire de séance. 

 

Conformément à l’article L.2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, le quorum est atteint 

le Conseil Municipal peut valablement délibérer. 

OBJET : TRANSFERT DE SERVICES AU SEIN DE LA DIRECTION GENERALE DES 
SERVICES 

 
Il est rappelé au Conseil que conformément à l'article L313-1 du Code Général de la 

Fonction Publique (CGFP), les emplois de la collectivité sont créés par l'organe 
délibérant. Il appartient donc au Conseil municipal de fixer l'effectif des emplois à 

temps complet et à temps non complet nécessaires au fonctionnement des services. 
 

Suite au départ annoncé du Directeur Général des Services, la collectivité souhaite 
redéfinir les contours de l’organigramme afin de s’adapter aux profils des agents en 

poste, de leurs liens hiérarchiques et fonctionnels et des attentes sur le poste vacant 
de DGS.  

 
Cet enjeu structurel s’appuie également sur le Rapport d’Observations Définitives de la 

Chambre Régionale des Comptes mais aussi en prenant compte les mouvements de 
personnels, des difficultés de recrutement sur certains postes et la nécessité de 

renforcer la compétence de prospective financière et de mise en place d’outils 
permettant de piloter la stratégie financière. 

 
Ainsi, il est proposé au Conseil les modifications suivantes : 

 
• Rattachement du service des Ressources Humaines à la Direction Générale des 

Services 

 
Compte tenu de la prise en compte des recommandations de la Chambre Régionale 

des Comptes et de la volonté d’attacher une importance particulière aux missions 
dévolues au service des Ressources Humaines (RH), il est proposé au Conseil de 

rattacher le service RH directement à la Direction Générale des Services. 
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• Modification de la Direction des Ressources Humaines et Financières en 

Direction des Affaires Financières (DAF) 
 
Compte tenu du transfert du service RH à la Direction Générale des Services et de la 

volonté de l’Autorité Territoriale de sécuriser les finances de la collectivité, il est 
proposé de centrer les missions de la Direction sur les finances et les marchés publics 

et ainsi modifier la Direction des Ressources Humaines et Financières en Direction des 
Affaires Financières (DAF). 

 
• Rattachement du service Transition Ecologique et Energétique à la Direction 

Générale des Services 
 

Le volet transition, sous toutes ses formes est un élément majeur et porteurs de sens 
au sein de la collectivité. Les études, les sollicitations à témoigner, les rapports dont 

celui de la Chambre Régionale des Comptes citent la ville de Malaunay comme une 
commune pionnière et exemplaire en la matière.  

 
La collectivité a pour objectif de poursuivre le travail engagé depuis de nombreuses 

années et vise le gold, la 5e étoile du programme Territoire Engagé Transition 
Ecologique (TETE) Climat Air Energie. Pour atteindre cet objectif, toute la collectivité 

est mise à contribution, les habitants, les services, les agents. C’est un projet partagé 
et transversal, porté par l’Autorité territoriale. 

 
Compte tenu de l’aspect transversal, il est proposé au Conseil de rattacher le service 
Transition Ecologique et Energétique directement à la Direction Générale des Services 

et d’enlever la fonction d’adjoint à la DEMT des missions de ce poste. Les autres 
missions restent inchangées. 

 
Le règlement du temps de travail sera mis à jour notamment la liste des emplois. 

 
Dans cette perspective, il est proposé au Conseil de créer l’emploi comme suit : 

 

Filière Emploi Grade 
Direction 
Service 

Pôle 

Nombre de 

postes 

Administrative 

Directeur des 

Ressources 
Humaines et 

Financières 
 

A temps complet 

Attaché principal DRHF 
SUPPRESSION 

-1 

Directeur des 

Affaires 
Financières 

 
A temps complet 

Attaché principal DAF 
CREATION 

+1 

 

Compte tenu de ce qui précède, il est proposé au Conseil de modifier le tableau des 
emplois permanents à compter du prochain Conseil municipal et de modifier 

l’organigramme hiérarchique de la collectivité en annexe de la présente question. 
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 
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VU le Code Général de la Fonction Publique ; 
VU l’avis du Comité Social Territorial en date du 20 février 2025 ; 

VU l’avis de la commission générale en date du 28 février 2025 ; 
VU le rapport de Monsieur le Maire. 
 

Considérant la nécessité de mettre à jour le tableau des emplois conformément aux 
délibérations prises précédemment. 

 
APPROUVE la modification du tableau des emplois correspondante. 

 
CHARGE Monsieur le Maire de la mise en œuvre de cette délibération. 

 
Adoptée à l’unanimité. 

          Pour extrait certifié conforme 
Au Registre des Délibérations 

LE MAIRE, 
 

 
 

 
Guillaume COUTEY 

 
 

 
 

- Monsieur le Maire rappelle que compte-tenu du rapport de la Chambre 

Régionale des Comptes, il est important qu’une attention particulière soit portée 
aux Ressources Humaines. 
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Commune de Malaunay 

Pour la réunion du Conseil Municipal du 3 mars 2025 

 
 
« MODIFICATION DU REGLEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL DU PERSONNEL DE 

LA VILLE ET DU CCAS DE MALAUNAY » 
 

Rapporteur: Monsieur le Maire 

 

RAPPORT SYNTHETIQUE A LA DELIBERATION N°12 

 

Il est rappelé au Conseil Municipal que, par délibération n°2021/050 en date du 8 
juillet 2021, et le Conseil d’Administration, par délibération n°2021/005 en date du 7 

juillet 2021, ont le règlement du temps de travail du personnel de la Ville et du CCAS 
de Malaunay. 

 
Par délibération en date du 13 mai 2003, le Conseil municipal a défini l’organisation du 

temps partiel au sein de la collectivité. Il a été décidé notamment que « l’exercice de 
fonctions à temps partiel peut être autorisé, sous réserve des nécessités du service, 

pour l’ensemble des agents, titulaires, stagiaires et non titulaires à l’exception des 
formules de travail correspondant à 80% et 90% du temps plein ». 

 
Par délibération en date du 24 septembre 2018, le Conseil municipal a modifié les 

modalités d’organisation du temps de travail. Ainsi, « l’exercice de fonctions à temps 
partiel peut être autorisé, sous réserve des nécessités du service, pour l’ensemble des 

agents, titulaires, stagiaires et non titulaires à l’exception des formules de travail 
correspondant UNIQUEMENT à 80% du temps plein ». Les agents pouvaient solliciter 

un temps partiel sur autorisation pour une durée de service égale à 50, 60, 70 ou 
90% de la durée hebdomadaire du service à temps plein. 

 
Compte tenu de la nécessité d’adapter les conditions de travail et l’organisation des 
services ainsi que de prendre en compte les besoins du service, la collectivité souhaite 

maintenir l’autorisation d’exercer à temps partiel 50, 60, 70 ou 90% mais envisage 
l’exercice à temps partiel 80%, uniquement sur dérogation de l’Autorité territoriale. 

 
Il est donc proposé au Conseil, la modification des points suivants : 

- 2. Le temps partiel et non complet 
- Annexe n°3 : Tableau récapitulatif des cycles de travail par Direction et 

Services. 
 

Compte tenu de ce qu’il précède, il est proposé de modifier le règlement du temps de 
travail tel que présenté en annexe de la présente délibération 
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 Délibération N° 2025/019 

Département de Seine-Maritime 

Arrondissement de ROUEN 

Canton de NOTRE DAME DE 

BONDEVILLE 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

Commune de MALAUNAY SEANCE DU 03 MARS 2025 

Nombre de Conseillers : 

 
X En exercice : 29 

X Présents : 22 

X Votants : 26 

X Pouvoirs : 4 

L'An deux mil vingt-cinq, le 03 mars à dix-huit heures et trente 

minutes, les membres du Conseil Municipal, dûment convoqués par 
Monsieur Guillaume COUTEY, Maire, conformément à l'article L.2121-

29 du Code Général des Collectivités Territoriales, se sont réunis en 

séance ordinaire et publique, sous la présidence de Monsieur 

Guillaume COUTEY, Maire. 
L'affichage réglementaire a été effectué. 

ETAIENT PRESENTS : MM. COUTEY, STALIN, MARTINE, NUNES, PERQUIER, METAYER, BARAY, DELANDE, 

BERNAY, GUEROULT, DUBOC, VIOLETTE Mmes LEUMAIRE, GLATIGNY, BERNAY, COLOMBEL, CAPRON, DE 

SAINT ANDRIEU, FABEL, BADJI, DEBES, LETULLIER. 

  
ABSENTES OU EXCUSÉES : Mmes COLLÉ, BONNESOEUR, ERDOGAN 

 

AVAIENT DELIVRE POUVOIRS : Mme RAINGLET (représentée par Mme LEUMAIRE), M. PAVIE (représenté 

par M. STALIN), M. BEAUPÈRE (représenté par Mme GLATIGNY), M. MANSION (représenté par Mme 
BERNAY). 

 
Mme Rémy METAYER remplit les fonctions de secrétaire de séance. 

 

Conformément à l’article L.2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, le quorum est atteint 

le Conseil Municipal peut valablement délibérer. 

OBJET : MODIFICATION DU REGLEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL DU 
PERSONNEL DE LA VILLE ET DU CCAS DE MALAUNAY 

 
Il est rappelé au Conseil Municipal que, par délibération n°2021/050 en date du 8 

juillet 2021, et le Conseil d’Administration, par délibération n°2021/005 en date du 7 
juillet 2021, ont le règlement du temps de travail du personnel de la Ville et du CCAS 

de Malaunay. 
 

Par délibération en date du 13 mai 2003, le Conseil municipal a défini l’organisation du 
temps partiel au sein de la collectivité. Il a été décidé notamment que « l’exercice de 

fonctions à temps partiel peut être autorisé, sous réserve des nécessités du service, 
pour l’ensemble des agents, titulaires, stagiaires et non titulaires à l’exception des 

formules de travail correspondant à 80% et 90% du temps plein ». 
 

Par délibération en date du 24 septembre 2018, le Conseil municipal a modifié les 
modalités d’organisation du temps de travail. Ainsi, « l’exercice de fonctions à temps 

partiel peut être autorisé, sous réserve des nécessités du service, pour l’ensemble des 
agents, titulaires, stagiaires et non titulaires à l’exception des formules de travail 

correspondant UNIQUEMENT à 80% du temps plein ». Les agents pouvaient solliciter 
un temps partiel sur autorisation pour une durée de service égale à 50, 60, 70 ou 

90% de la durée hebdomadaire du service à temps plein. 
 
Compte tenu de la nécessité d’adapter les conditions de travail et l’organisation des 

services ainsi que de prendre en compte les besoins du service, la collectivité souhaite 
maintenir l’autorisation d’exercer à temps partiel 50, 60, 70 ou 90% mais envisage 

l’exercice à temps partiel 80%, uniquement sur dérogation de l’Autorité territoriale. 
 

Il est donc proposé au Conseil, la modification des points suivants : 
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- 2. Le temps partiel et non complet 
- Annexe n°3 : Tableau récapitulatif des cycles de travail par Direction et 

Services. 
 
Compte tenu de ce qu’il précède, il est proposé de modifier le règlement du temps de 

travail tel que présenté en annexe de la présente délibération 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 
 

VU le Code Général de la Fonction Publique ; 
VU l’avis du Comité Social Territorial en date du 20 février 2025 ; 

VU l’avis de la commission générale en date du 28 février 2025 ; 
VU le rapport de Monsieur le Maire. 

 
Considérant la nécessité d’ajuster le règlement du temps de travail du personnel de la 

Ville et du CCAS de Malaunay ; 
 

DECIDE de modifier le règlement du temps de travail du personnel de la Ville et du 
CCAS de Malaunay tel que présenté en annexe de la présente délibération. 

 
CHARGE Monsieur le Maire de la mise en œuvre de cette délibération. 

 
Adoptée à l’unanimité. 
 

Pour extrait certifié conforme 
Au Registre des Délibérations 

Le Maire, 
 

 
 

 
Guillaume COUTEY 

 
 

- La modification IFSE en cas d’absence pour maladie a été effectuée. D’autres 
modifications auront lieu, notamment pour trouver un moyen de palier la 

suppression de la PFA en trouvant d’autres modalités de diffusion. 
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	- dans le cadre de la Loi du 11 février 2005 visant à garantir l’égalité des droits et des chances pour les personnes en situation de handicap et à assurer à chacun la possibilité de choisir son projet de vie ;
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	- dans le cadre de la Loi du 11 février 2005 visant à garantir l’égalité des droits et des chances pour les personnes en situation de handicap et à assurer à chacun la possibilité de choisir son projet de vie ;
	- et de la Convention relative aux droits de l’enfant (CIDE), 20 novembre 1989, qui précise dans son article 31 que « les enfants doivent pouvoir bénéficier de loisirs et d’activités récréatives artistiques et culturelles dans des conditions d’égalité ».
	Elle s’intéresse :
	- au projet d’accueil et à la qualité de ses contenus,
	- ainsi qu’aux modalités de l’accueil de tous les enfants en centre de loisirs, du côté des organisateurs comme des familles.
	La charte conçoit l’inclusion comme un processus qui ouvre droit à la singularité, à la différence et à la participation sociale.
	La Ville de Malaunay, qui a investi largement sur le mandat pour améliorer la qualité de la formation des agents, des bâtiments accueillant les enfants, et des modalités pédagogiques et d’accueil des usagers, est très attachée former ses équipes et ap...
	Les conditions de mise en œuvre d’un accueil réussi passent par un engagement collectif. Les signataires, à savoir la Caisse d’allocations familiales de la Seine-Maritime, la Direction des services départementaux de l’Éducation nationale de la Seine-M...
	- Sensibiliser et accompagner les équipes et les publics accueillis dans une démarche inclusive ;
	- S’appuyer sur le réseau partenarial pour faciliter l’accueil ;
	- Aménager les fonctionnements et l’environnement d’accueil ;
	- Faciliter la participation et l’implication des familles et de leur.s enfant.s ;
	- Faire vivre la charte en la diffusant et en la déclinant dans les projets éducatifs et pédagogiques ;
	- Contribuer à l’évaluation de la charte
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